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D  Es Superstitions qui regardent le Batême. Pa§
Chapitre  I . Des Superstitions qui regardent

nécessité du Batême.] C'est être superstitieux , fr c est
une erreur de croire . I . Oue r Eucharistie reçue plu-

steurs fois puiste tenir lieu du Batême . II . Que VOr-

dination pUijfe produire le même effet. III . Oue le

corps de Jefus - Chrifl reçu par une femme grosse puisse

fanélìfier son enfant dans son ventre , en forte qu il

n ait point besoin âpres cela du Batême . IV . Oue les

foins , la piété fr la foi des ministres fr des parens,

puisent suppléer en certains cas au défaut du Batême,
V. .Oue les enfans puisent être sauvés fans Batême,
lorsque leurs parens les ont recommandés fr offerts a

Dieu , comme l 'on faijoit dans l’ancienne Loi . Pi . Que

la profession religieuse puijfe servir de supplément au Ba¬
tême.  2

Chap.  II . Des Superstitions qui regardent la ma¬
tière du Batême .] Ce n est pas une Superstition de
batiz,er avec de l’eau froide , ou chaude . Les Grecs

bat Vent avec de Veau chaude , fr pourquoi ? Il n 'y a

point austi de Superstition d batVer avec de Veau dou¬

ce , amére , verte , blanche , fr c. pourvu que l ’efpéce

de Veau vraye fr naturelle demeure . Il y en auroit a

bat Ver avec des eaux de senteur , de la biere , du lait ,

du vin , de Vhuile , fr c. Sentiment du Pape Etienne

II . fur le Batême avec du vin . Il y en auroit d batì-

tVer avec du fable . C’en est une bien criminelle de Je

servir de Veau benite pour faire des sortilèges fr des

maléfices. Il n y en à point , quoiqu en dise le Cardi¬

nal de Cufa , d boire de Veau benite pour recouvrer la

santé , d en faire l 'afperfion fur les terres , afin de les
rendre plus abondantes , ni d en donner d boire aux

animaux , afin de les guérir de certaines mala¬

dies. y

Chap . III . Des Superstitions qui regardent la for¬
me du Batême .] Les hérétiques du dernier fiécle sou¬
tiennent qu il est indiffèrent de fe servir de paroles , ou

de ne s' en pas servir en administrant le Batême , ou

qu 'on ne doit point point du tout s' en strvir . L ' Fglife

enseigne le contraire . Les Latins fy les Grecs ne fe fer¬

vent pas de la même forme en batVant . La forme dont

il est parlé dans les Canons Apostoliques , celle des Dis¬

ciples de Marc , celle d ’Eunonime , celle des Pépuz,iens,

& plusieurs autres , font superstitieuses , fr pourquoi ?

Vne forme peut êtra bonne pour la validité du Batême,

quoiqu elle ne soit pas exempte de Superstition . Exem¬

ples de quantité de formes qui font Superstitieuses parce

qu on y change , ou y retranche quelque chose, con¬

tre la forme ordinaire . Le Batême feroit nul fr Super¬

stitieux , fi en le conférant une personne versoit Veau,

fr une autre prononçoit la forme . 6

Chap . IV . Des Superstitions qui regardent l’mren-
tion avec laquelle le Batême doit être administré &
reçu . ] C'est être Superstitieux que d'administrer le
Batême avec toute autre intention que celle de faire ce

que VEglise fait dans Vadministration de ce Sacrement.

Superflitition des Turcs qui font donner le Batême à

leurs enfans pour empêcher qu ils ne soient possédés des

Démons , fr qu ils ne sentent mauvais comme des chiens.

Superstitions de ceux qui font bat Ver leurs enfans afin ou

de leur conserver la santé , ou de les guérir , fr de ceux

qui fe font batVer d dessein de faire fortune , ou d ’é-

viter quelque mal.  7
Chap . V . Des Superstitions qui regardent ìe Minis¬

tre du Batême .] 11 y a de la Superstitiond oroire,
Tome II.
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Oue les femmes nè puissent donfter le Batême ; Otie c 'è

Sacrement ria aucune vertu s’il d est administré par les
Prêtres , fr dans les Eglises ; Oue de né vouloir être

batVé que par un certain homme , còmme le jeune Va-

lentinien , qui ne le voulut être que par S . Ambroise ,

fr qui mourut fans Vavoir été ; Qu ' tl ne faut pas ba¬
tVer après avoir mangé ; Oue les peres fr les meres né

doivent pas butiner lenrs enfans , lors même qu ils font
en danger de mort , de peur de contraller une alliance

spirituelle qui empêche Vusage du Mariage.  8
CttAP . VI . Des Superstitions qui regardent le tems

auquel on doit administrer le Batême.] Il ny a nul¬
le Superstition d batizer la veille de Pdque , la Veille de

la Pentecôte , a Noël , aux Rois , ni d la S . Jean;

mais il y en a d m vouloir batizer les enfans que le

40 . ou le 80 . jour de leur naissance, comme font les

jacobites , les Maronites f - les Ethiopiens ; que le 40.

jour , comme font les Chrétiens des Indes , fr les Coph-
tes ; fr que le 8 . jour , comme font les Grecs , fr com¬

me faifoit VEvêque Fidus . Il y en a aujst d ne pas
Vouloir bottier les femmes infidelles qui ont été conver¬

ties , tant quelles ont leurs incommodités ordinaires,
comme font encore les Maronites ; d réitérer le Batême

tous les ans le jour de l 'Epiphanie , comme font lès

Ethiopiens ; & d le différer jusqu ’d la fin de la
vie.  10

Chap.  VII . Des Superstitions qui regardent le sujet
qui doit recevoir le Batême .] C est être Superstitieux
que de batizer des enfans morts -nés ; des monstres ; des

personnes qui ont déj a été butinées , des Sorciers ; des

Maleficiés ; des Noctambules ; de fe faire batVer pour les
morts ; de bâtifer des enfans qui font encore dans le ven¬

tre de leurs meres ; deS animaux ; de la chair morte ;
la membrane dans laquelle les enfans viennent au mon¬

de ; le nombril de Venfant ; des images ; des livrés , des

phylaCléres ou préservatifs ; des plaques fr des car altè¬

res magiques ; enfin la mer . On ne batVe point les
Cloches, fr c' est une erreur populaire que de donner le

nom de Batême d leur Bénédiction.  7 %

Chap.  VIII . Des Superstitions qui regardent les cé¬
rémonies qui précédent le Batême . ] Superstitions
Payennes des femmes grosses. Superstitions de la nais¬
sance des enfans , fr des accouchemens des femmes . Si

la dévotion des femmes grosses d sainte Marguerite est

superstitieuse ? Qu il y a plusieurs saintes Marguerites,

fr qu 'il est incertain quelle est celle que les femmes
grojfes réclament . De la dévotion a la ceinture de

sainte Marguerite . Si sainte Marguerite avoit une

ceinture . Les Vierges Romaines n en portoient point , fr

il ne paroít pas que les Vierges Grecques en portassent.
De Vantiquité des Exorcîfmes du Batême , deux Exor¬

cismes Superstitieux , l 'un fur me femme grosse , Vau¬
tre fur une femme en travail d ’enfant.  18

Chap.  IX . Continuation de la même matière.] Su¬
perstitions des f acabit es , de quelques autres Orientaux

fr des Abyssins , qui impriment le signe de la Croix a-

vec un fer chaud , fur le visage , ou fur le bras de

leurs enfans , avant que de les batVer : d ’ou peut ve¬
nir cette pratique ? Superstitions touchant te choix fr la

qualité des pareins fr des mareines . Les Hibemois pre¬

naient des loups sauvages pour pareins . S ' il y a dè la

Superstition d prendre pour pareins fr pour mareines les
premiers pauvres que Von rencontre dans son chemin ,

ou dans les hôpitaux . Cette pratique est contraire d la

fin de Vinstitution des pareins fr des mareines . Si c est

Superstition que de parer magnifiquement les enfans que
O o o o l'on
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l ' on forte au Batème , st de les conduire d / ’Eglifì a-
vec des violons , ou d 'autres inflrumens de Àtustque,
pour y recevoir ce Sacrement . Cela efl défendu par les
Conciles , st les Statuts Synodaux de quelques Dio¬
cèses.  19

Chap , X . Continuation du même sujet.] Autrefoisy
hors le cas de nécessité, on impofoit le nom avant le Ba-
tême k ceux que l’on batizoìt fìlemnellement . Super-
Jlitieufe imposition des noms du tems de saint Chry-
sojlome . Le nom de  Jean donné a un crapaut batiz .é.
Les Sorciers qui fe font rebatìzxr changent de nom.
Noms des  1 1 . Apôtres donnés k douze chandelles allu¬
mées . Noms de Saints donnés k des vaisseaux , k des
hôtelleries st k d ’autres maifims , ainsi qu k des Eglises.
Ne pas vouloir donner aux cnfans des noms de leurs
parens vìvans , st croire qu ’il y a de la fatalité dans
certains noms , c’efl être Superstitieux . Noms qui ont
rapport k la guerre st au carnage , Superstitieux . Si
c’est Superstition aux Polonois de ne pas donner k leurs
filles le nom de  Marie . Si c'en est une de donner aux en-
fans des noms d 'Anges , de Saints ou de Saintes qui ne
font point , st qui n ont jamais été . Des noms nou¬
veaux que prennent certaines Religieuses.  Jannot , Pier¬
rot , Marion , Javote , &c. Pratique des anciens
Chrétiens dans l’imposition des noms. Des noms de Ba-
tême changés , ou altérés,  Jannot , Pierrot , Javote,
stc . Si la pluralité des noms de Batème est Superstitieu¬

se . Raisons qui prouvent que les enfans ne doivent avoir
qu un nom de Batème . AffeElation des hérétiques de
donner des noms de / ’ancien Testament , condamnée,
aujsi -bien que celle de donner des noms profanes st
paycns , des noms malhonnêtes , ridicules , injurieux.

2 I

Chap . XI . Des Superstitions qui regardent les céré¬
monies qui accompagnent le Batême.] C' est Super¬

stition que de séparer le Batème de ses cérémonies , k
moins qu il n y ait une véritable nécejstté de le faire.
On peut batizxr en trois différentes maniérés . On ba-  /
tize affèz, communément par infufion en Occident st
en Orient . Dans l 'ancienne Eglise on batizoit plus or¬
dinairement par immerston . On y batize encore aujour-
d 'hui dans VEglìst de Milan , st parmi les Protestans
d ’Angleterre . On doit en cela Juivre l’usage des Egli¬
ses ou l ’on fi trouve , quoi qu ' il n y ait nulle Supersti¬
tion k ne le pas suivre , pourvu qu ’on en suivît un qui
fût reçu de l ’Eglise . Ce fer oit un Batême Superstitieux,
st une personne verfìit de l 'eau , st qu un autre pro¬
nonçât la forme . Batême extraordinaire rapporté par
l ’Abbé de Palerme . Ce n efl pas un culte superflu aux
Grecs d’oindre l 'enfant du . saint chrême par tout le
corps. Superstition des Sorciers st des Malfaiteurs qui
fi font grater le front pour effacer le saint chrême dont
ils ont été oints . Abus qu ’ils font du saint chrême . Sen-
timens hérétiques des Arméniens fur les ontions du

saint chrême.  28
Chap . XII . Des Superstitions qui regardent les cé¬

rémonies qui suivent le Baptême .] S’ily a de la Su¬
perstition k communier st k confirmer les enfans aajst-
tôt qu ils font batizés , comme font les Grecs , lesCoph-
tes , les Abyffins. st les Arméniens . Profanation que
font les Cophtes st les Abyffins du Sacrement de l ’Or¬
dre , en conférant la Tonsure , les Ordres mineurs st
les majeurs , excepté la Prêtrise , aux enfans , inconti¬
nent après leur Batême . Ce n est point une Superstition
de communier st de confirmer les enfans nouvellement
batizés . Clement VIII . défend le dernier k certains
Grecs , st pourquoi . Sentiment de S . Fulgence fur la
validité du Batême fans í Eucharistie . Superstition de
donner du vin k boire aux enfans après leur Batême,
st de sonner les cloches. Abus de porter les enfans fur
un Autel , ou au cabaret , pour les faire racheter par
argent . Condamnation , des festins déréglez , le jour du
Batême des enfans . La Purification des femmes après
leurs couches n est pas d’obligation . Diverfis Supersti¬
tions qui regardent cette purifieation.  3 q

CHAPITRES.

LIVRE SECOND.

Es Superstitions qui regardent la Confirmation.
. . .

Chap . I . Des Superstitions qui regardent la matière
de la Confirmation .] Le Chrême est la matière de la
Confirmation . Les Grecs mêlent quantité de bois st
d ’herbes odoriférantes dans le Chrême . Ce mélangé vient
d 'uue Tradition fìcrette . Il n y a rien de Superstitieux,
dans le Chrême , quoi qu en disent les hérétiques , ni
le fioufle , ni le salut , Ave sanctum Chrisma . Les
Sorciers est les Malfaiteurs fi fervent quelquefois du
Chrême pour leurs Sortilèges fr pour leurs maléfices.
C ’efl pourquoi il est ordonné de le garder soigneusement,
est’ de n en donner a personne . Superstition de ceux qui
croyent qu on ne sauroit tirer la vérité d ’un criminel
quand il est frotté dé Chrême , ou qu ’il en a bû . Su¬
perstition des Maronites qui s’imaginent que la person¬
ne du saint Esprit est dans le Chrême , comme la per-
fionne de Jésus -Christ est dans l ’Eucharistie . Supersti¬
tion des Ruffiens , qui fi firvoient de l ’huile de l 'Ex-
trême -onciion pour confirmer les enfans , ôtée par Ar-
cudius.  3 7

Chap . II . Des Superstitions qui regardent la forme
de la Confirmation .] Hérésie est Superstition de Ga¬
briel de Philadelphie touchant la forme de la Confirma¬
tion . Autrefois on fi fervoit d 'autres formes en admi¬
nistrant ce Sacrement , que de celles dont on fi sert au¬
jourd 'hui dans / ’Eglise Latine est dans / ’Eglise Grec¬
que . La forme de la Confirmation efl maintenant fixée
dans l ’une est dans l’autre Eglise , Quoique celle des La¬
tins soit conçûe en d ’autres termes que celle des Grecs,
elles ont néanmoins toutes deux le même fins . Prefìnte-
mment il y auroit de la Superstition k fi servir d 'au¬
tres formes , tst même k ajouter k celles qui fiont reçues
st approuvées , k en retrancher , st a en changer quel¬
ques mots essentiels. II y en auroit austì k un Eveque
Latin k fi servir de la forme des Grecs , st a un E-
vêque st k un Prêtre Grec a fi servir de celle des La¬
tins . Les Evêques st les Prêtres ne font point Supersti¬
tieux pour repeter k chaque onélion la forme de leur
Eglise , cette répétition n étant qu un seul aile.  38

Chap . III . Des Superstitions qui regardent les effets
de la Confirmation .] Le propre effet de la Confirma¬
tion est de donner la plénitude du saint Esprit . Senti¬
ment Superstitieux de Georges Haloin fur ce sujet . Un
autre effet de la Confirmation est d 'imprimer caractè¬
re , st de ne fi point réitérer . Erreur st Superstition
du Moine Job , qui veut qu on le réitéré en outre aux
Evêques st aux Rois . Injuste reproche de Jean Métro¬
politain de Rufste aux Latins , qu il accuse de - le réi¬
térer . Superstition de ceux qui le reçoivent plus d ’une
fois . Ce que les Prélats de 1‘Eglise ont fait pour empê¬
cher que cela n arrivat . Ils ont défendu aux Pareins
des Confirmés de rien donner k leurs Filleuls . Ils ont
ordonné qu ’on ne confereroit la Confirmation qu k ceux
qui pourroient fi souvenir de l ’avoir reçues qu on les
fît souvenir du fiuflet qu ' ilsy reçoivent de l ’Evêque ;
que leurs Parens st leurs Tuteurs les avertissent qu ils
ont été confirmés : Qu on les obligeât de porter trois
jours durant leur bandeau : ils ont enjoint aux Curés
d 'écrire fur un Registre leurs noms , stc . Ils veulent
qu ils ayent un certificat de leurs Curés , qui témoigne
qu ’ils ne l ’ont point été.  39

Chap . IV . Des Superstitions qui regardent le tems
de recevoir la Confirmation .] La Confirmation &
l ’Eucharistie autrefois données dans toute /’ Eglise , &
même aux enfans , auffi -tôt après le Batême . La Con¬

firmation fi donne encore k prefint avec le Batême par¬
mi les Grecs , les Cophtes , les Abyssins st le* Moscovi¬
tes . On en ufi autrement aujourd ’hui dans l Eglife
Latine . Ouoi qu on n 'y convienne pas précisément du
tems de conférer ce Sacrement , st c est dans un âge par¬
fait , après , ou avant l 'usage de la raison ; on croit
cependant qu 'on ne le doit pas conférer avec le Bateme,



TABLE DES CHAPITRES.
k moins qu cn quelques lietix la coutume ne fût contrai¬
re ; auquel cas il n y auroit aucune Superfiition k le
recevoir . On le peut adminiflrer en tout tems , mais ce
firoit être Superstitieux de vouloir le recevoir plutôt en
un tems qu en l’autre.  41

Chap . V . Des Superstitions qui regardent les céré¬
monies qui accompagnent la Confirmation .] Super¬

stition Judaïque des Grecs , qui après avoir fait des
prières pendant sept jours fur les apostats qui se con¬
vertissent , les lavent le huitième jour , fi les oignent
ensuite du saint Chrême . Ne vouloir ni adminiflrer  ,
ni recevoir la Confirmation qu k jeun , c'est Supersti¬
tion , aujfi -bien que de prendre plus de deux Pareins fi
plus de deux Mareines . C'est plutôt malice que Super¬
stition aux femmes , de vouloir être mareines de leurs
enfans k la Confirmation , afin d ’avoir lieu de Je sépa¬
rer de leurs maris . Le  5 . Concile de Chalons condamne
ces femmes k faire penitence . La cérémonie du fòuflet
que l ’Evêque donne n est pas fort ancienne , mais ce
firoit etre Superstitieux de ne pas vouloir le donner ou
le recevoir ; de croire que la Confirmation ne feroit
pas bonne fi on n y portoit un cierge , fi fi ce cierge n’é-
toit d 'une certaine façon , fi dé une certaine qualité ; de
vouloir porter le bandeau plus ou moins de tems
que l ' Eglise ne íordonne ; & de ne se laver la tête
que sept jours après la Confirmation . Superstitions qui
peuvent fi rencontrer dans le changement des noms de
la Confirmation . 41

LIVRE TROISIEME.

D  Es Superstitions qui regardentíEucharistie,constde-rée comme Sacrement.  44
Chap . I . Des Superstitions qui regardent le pain , ou

la premiere partie de l’Eucharistie ] Erreurs & Su¬
perstitions des anciens hérétiques fur le pain de VEucha¬
ristie . S 'il doit être levé , ou fans levain . Les Grecs
consacrent avec du pain levé , les Latins avec du pain
fans levain . On ne doit pour cela imputer aucune er¬
reur , ni aucune Superfiition aux uns ni aux autres ,
non plus qu 'aux Moscovites , aux Nefloriens , aux
Cophtes , aux Maronites , ni aux Abyssins , qui con¬

sacrent aussi avec du pain leve . Ces derniers néanmoins
consacrent avec du pain fans levain le jeudi saint . Le
peu de respect des Grecs pour les petites hosties qu ils
consacrent ce jour -lk pour les malades . Leur Supersti¬
tion fur ces hosties avoit passé aux Vaudois . Défense aux
Grecs d ’araser d ’huile ces mêmes hosties, de les battre,
& de les faire ficher au four une seconde fois . Depuis
quelques siécles ils donnent l’Eucharistie trempée dans le
Sang de Jefus -Chrifi . La même chose se pratiquait au¬
trefois en beaucoup d Eglifis d Occident , lorsqu on don—
noit la communion aux Fidelles fous les deux efpeces.

Mais depuis qn on ne la leur a donnée que fous une es¬
pèce , cet usage a cesté. Aussi est-il véritablement Su¬
perstitieux fi condamné comme tel par les Conci¬
les , par les Papes , fi par les Ecrivains Ecclésiasti¬
ques. Raisons pour lesquelles il a ete introduit.  44

Chap . II . Continuation du même sujet .] Commu¬
nier fous les deux espèces, ce n est point une Supersti¬
tion ; mais c’en est une , fi une hérésie même , de croi¬
re que la communion fias une finie efpece n a pas tant
de vertu que celle qui fi fait fins les deux efpeces. Su¬
perstition des Indiens qui consacrent avec du pain sale,
fi de ceux qui fans nécejstté veulent communier d.'une
partie de l’hostie destinée pour le Prêtre . En quel cas
cela fi peut faire . Superstition d 'un Marchand , qui ne
fi trouvant pas bien communié d 'une partie diane sem¬
blable hostie , communia une seconde fois . Quand un
malade ne sauroit recevoir l’Eucharistie qu on lui a
portée , on ne U doit point donner a une autre personne
pour lui , quoique bien disposée. Superstition de ceux
qui ne veulent communier que d une grande hostie.
Punition d ’m GentU-homm Jllemand pour ct sujet,

Superstition deSfaux dévots fi des fausses dévotes , qui
veulent qu 'on leur donne plusieurs hosties en commu¬
niant . Deux raisins condamnent cette pratique . Culte
superflu des Grecs dans la préparation des hosties pour
les malades . On ne sauroit fans Superstition , faire un
cataplasme de l 'Eucharistie pour guérir un aveugle né;
ni enterrer ce divin Sacrement avec les morts , quoique
l usage fût autrefois au contraire . Abus superstitieux
des hosties non consacrées , en les montrant a des enfans,
comme fi elles étoient consacrées ; en les donnant à des
malades , comme l 'on fit k Maurice Evêque de Paris,
au frere de deux Moines d 'Heifierbach , k Hugues de
S . ViElor , ce qu ’il n est jamais permis de faire ; en les
donnant a des Criminels que l’on veut faire paster pour
innocens ; k des personnes qui ont la fièvre ou la jau-
niffe ; xK » en les faisant servir a des maléfices fi k des

sortilèges. ^8
Chap.  III . Des Superstitions qui regardent le vin,

ou la seconde partie de la matière de l’Eucharistie .]
Ancienne Superstition de Marc , qui par le moyen de

la masie faifeit paroître le vin qu il consacroit , comme
fi ç 'eut été son propre sang . C’efi une hérésie fi - une
Superstition , de consacrer du lait est ées grains de rai¬

sins , & de consacrer de l’eau au lieu de vin , comme
faisoient les Ebionites fi les  Aquaires . Les Arméniens,
par une hérésie fi une Superstition contraire , ne consa¬
craient que du vin fans eau ; efi pourquoi . Ce n est point
une superstition aux Grecs , ni aux Moscovites , de mê¬
ler de l’eau chaude , froide , ou tiède , dans le calice
avant que de consacrer ; le Pape Innocent IV . laissant
cela k la liberté des Grecs . Les Indiens , fi les Abyssins
consacrent avec du jus de raisins trempés dans l’eau  ;
mais ils font fi Superstitieux , fi hérétiques en ce point.
Superstition de ceux qui s' imaginent que le reste du virí
qui a servi k la Messe guérit des fievres . S 'il y a de la
Superstition k tremper une plume dans de 1‘encre oû
l 'on a mêlé du Sang de Jefus -Chrifi , pour rendre des
AÉles plus authentiques , ainsi qu il s est pratiqué autre¬
fois en certaines rencontres . La conduite extraordinai¬
re des Saints , a l ’égard de l 'Eucharistie , n’efi pas
toujours imitable.  51

Chap.  IV . Des Superstitions qui regardent la forme
de l’Eucharistie .] Divers sentiment des Grecs fi des
Latins fur la forme de VEucharistie . Cette forme est
fixée par les paroles du Fils de Dieu , instituant cet
adorable Sacrement . Toutes les autres formes qui
changent notablement le fins de ces paroles fint Super¬
stitieuses , ainfì que toutes celles ou l’on ajoute , ou dont
on retranche quelque chose d ' important . Celles-lk le fe¬
raient aufst oû l ’on fitpprimeroit soit  enim , soit  est ,
fi oû l 'on féroit quelque faute de langage , quoique la
consécration fût bonne , supposé que ces suppressions fi
ces fautes de langage ne fussent pas estentielles. Si les
Vaudois consacraient l ’Eucharistie en disant sept fois
Pater noster , Lee. ou en proférant les paroles de Je-

fus - Chrifl.  54
Chap.  V . Des Superstitions qui regardent le sujet

qui doit recevoir l’Eucharistie .] Superstition de ceux
qui communient les morts condamnée par divers Con¬
ciles , fi pourquoi . Mauvaises raisons de Balsamo n
pour justifier cette pratique k légard des Evêques.
Exécrable Superstition des Sorciers fi des Malfaiteurs ,
qui communient des crapeaux . Il n y a nulle supersti¬
tion k communier les enfans comme on faifiit dans l ’an¬

cienne Eglise . C'est cruauté fi irréligion , plutôt que
Superstition aux Cophtes de refufir l’Eucharistie aux
malades . Les Grecs la refufiient aussi autrefois aux
femmes qui étoient en travail d 'enfant , fi k celles qui
avoìent leurs incommodités ordinaires . Les Maronites
la refusent encore aujourd 'hui k ces dernieres . Les Bul¬
gares ne permettoient pas k ceux quì faignoient de la
bouche ou du nés de s’approcher de la sainte Table . Les
Livoniens en éloignoient les païfiins , parce qu ' ils é-
toient mal vêtus ; fi la plupart des Curés des In¬
des Occidentales , les Néophytes , ou nouveaux con¬
vertis,  55
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Chap . VI . Des Superstitions qui regardent les dis¬

positions avec lesquelles on doit recevoir l’Eucha-
ristie.] On ne far le ici que des Suferflitions qui con¬
cernent les dispositions exterieures st corporelles. On fi-
roit Superftitieux , fi l ’on affeêloit de communier dans
une autre pofiure que la coutume de son Eglise ne le
permets st fi l ’on vouloit le faire filon ce qui fie prati¬
quait dans l ’ancienne Eglise . 11  y a de la Superstition
a vouloir qu on ait les mains ferrées fur l 'efiomqc en
communiant . Mais il n en paraît pas dans la cérémo-
nie que font les Prêtres Grecs , en portant leur main
a leur tête st en l ’ejfuyant aujfirtôt âpres qu ils ont
communié . Superstition de ceux qui ne veulent pas com¬
munier s’ils n ont dormi auparavant ; d’un Prêtre qui
avoit coutume d’avaler une noix musquée confite, a-
vant que de dire la Mejfe ; d’un frere lai qui beuvoit
des le matin un grand verre de vin tomes les fois qu il
devoit communier ; st d'un Prêtre , Docteur en Droit
Canon , qui confeilloit de manger un morceau de pain
béni avant que de communier.  57

Chap . VII . Des Superstitions qui regardent le tems
auquel on doit recevoir l’Eucharistie.] On peut
coommunier en tout tems ; mais ce fieroit être Supersti¬
tieux que de vouloir le faire plutôt un jour que l ’au¬
tre , Superstition de ceux qui communient plusieurs fois
en un même jour . Exemple de cette conduite irrégulie-
re tiré de Nider . Ne pas pouvoir travailler le jour
qu on a communié , c’efi Superstition , ainfi que ne pas
vouloir jeûner ce jour -là , fi c’efi un jour de .jeune.
Superstitions des Abyjstns qui crojent que la Commu¬
nion rornpt le jeune , st pour cela que les Prêtres ne
doivent dire la Mejfe en Carême qu un peu avant le
soleil couchant. Antre Superstition des mêmes Peuples ,
de ne pas vouloir cracher le jour qu ils ont communié ,
depuis le matin jusqu après le soleil couché. C’efi Su¬
perstition de ne point vouloir manger les jours de Com¬
munion , que les espèces sacramentelles ne filent consu¬
mées ; & de ne point vouloir marcher a terre les pìés
nuds ces mêmes jours , la st les deux jours fiuivans.

.59
Chap.  VIII . Des Superstitions qui regardent le lieu

où l’on doit recevoir l’Euchariste.J Superstition des
Abyjstns , qui ne communient qui que ce fiit , pas mê¬
me leur Roi » leur Patriarche , ni les malades , hors des
Eglises . Combien PEglise ancienne étoit éloignée de cet¬
te Superstition en permettant qui on prît la sainte Eu¬
charistie en tous lieux , par mer est par terre , dans les
tems de persécution , dans les dangers (st dans les cas
de nécessité. ■S . Thomas de Cantorberi portoit fur foi
une hostie consacrée , afin de la prendre par tout ou il
fi fût trouvé en danger de mort . La Reine Marie
Smart se communion elle-même en prison , par la per¬
mission de Pie T. H n est pas permis de communier fur
les tombeaux des morts qui font en pleine campagne,
parce que oe firoit renouveller une Superstition payen-
ne. 60

Chap.  IX . Des Superstitions qui regardent les in¬
tentions âvec lesquelles on reçoit l’Eucharistie.j
Communier par hypocrisie, pour paroítre homme de
bien , pour sauver les apparences, c'est sacrilège (st Su¬
perstition tout ensemble. Sentìmens de S . Jean Chryfio-
stome fur cette communion. L 'intention de communier
le jour de la fête de sainte Anne , parce qu'en commu¬
niant ce jour ■là on reçoit la propre chair de cette Sain¬
te , est Superstitieuse , ausfi-bien que Pintention de com¬
munier pour recevoir , non Jésus - Christ, mais une chair
formée du plus pur sang de la sainte Vìerge . Irrégu¬
larité (st Superstition de la communion pour les morts,
en vue de soulager les âmes du Purgatoire . S , Thomas
la condamne expressément. 11  y a quelques Révélations
qui semblent la justifier . Ce qu on doit croire de ces

sortes de Révélations . Les Communions qui fi font pour
les vìvans ne font pas moins erronées que celles qui fie
font pour les morts,  V - pourquoi. Communier avec
quelqu’un à intention de l épouser, ou de s*en faire ai¬
mer , c’efi faire de l Eucharistie un maléfice amou¬

reux . Exemples de cétte communion. Faire un préser¬
vatif du S. Sacrement contre la flerilité des mouches
à miel , ou contre les infeSles qui gâtent les légumes des
jardins , c est être Superstitieux . Ce qu on doit juger
des Communions qui fi font a intention de découvrir les
personnes qui font accusées ou soupçonnées de crimes.
Divers exemples de ces Communions, mais qui ne doi¬
vent pas faire de loi , l ’Eglise s'étant déclarée contre
cette forte d'épreuve. 61

Chap.  X . Des Superstitions qui regardent les céré¬
monies de l’Eucharistie.] Prévention étrange des Pro-  ,
testans contre presque toutes les cérémonies qui concer¬
nent l 'Eucharistie . Ils fi fimt particulièrement déchaînes
contre les Processions(st l 'Exposition de cet auguste Mys¬
tère ; mais c’ejl fans raison , puisque l ’Eglise approuve
(st autorise ces pratiques , lorsqu elles sè font par fin
ordre (st filon fin esprit. II y auroit de la Superstition
à vouloir remettre sur pié les anciennes cérémonies qui
s'observaient autrefois au sujet de la Communion des Ei-
delles , sains (st malades . Les spectacles profanes , ba¬
dins., (st ridicules , qu on représente en certains lieux,
à l 'occafion des Processions(st de PExposition du S. Sa¬
crement , sont superstitieux , (st condamnés par divers
Conciles, (st. par divers Cérémoniaux . C’étoit une Su¬
perstition aux Grecs de ne pas vouloir que les Bulgares
approchassentde í Eucharistie sans avoir une ceinture.
Le Pape Nicolas I . la condamne.  66

Chap.  XI . Des Superstitions qui regardent les effets
de l’Eucharistie.] Le propre éjfict de PEucharistie est
de nous unir à J . C. C’est une Superstition de s'ima¬
giner.  1 . Que PEucharistie consacrée par un simple
Prêtre a moins de vertu que fi elle étoit confitcrée par
un Evêque.  2 . Que les Evêques ne la doivent recevoir
que des autres Evêques , (st non des simples Prêtres.  3.
Qu il est plus avantageux de la recevoir d’un Prêtre
riche , savant , bien fait (st bien vêtu , que d’un au¬
tre . q . Qu ’on s'en peut servir pour guérir des mala¬
des (st des blessés.  5 . Qu on la peut employer pourfi faire
aimer des personnes qui nous haïssent; pour deviner;
pour faire des sortilèges ; pour faire des maléfices qui
chassentd’autres maléfices. 6 . Qu 'on la peut jetter dans
les champs (st dans les jardins , pour les rendre fertiles .
7 . Qu on la peut jetter dans une riviere pour arrêter
Peffet des faux miracles des hérétiques.  8 . Qu ’elle peut
effacer le péché originel.  9 . Qu ’étant prisé par une
femme grosse, elle peut sanélifier son enfant dans fin
ventre.  10 . Qu ’on peut la jetter dans une fournaise ar¬
dente , (st la présenter à un mulet pour l ’adorer , afin ■
de confondre les hérétiques.  67

Chap.  XII . Des Superstitions qui regardent le Mi¬
nistre de l’Eucharistie .] Autrefois les fidelles étoient
eux -mêmes les dispensateurs de l’Eucharistie . Ce fint
maintenant les Prêtres qui la leur administrent. Les
Prêtres fi communient eux -mêmes à PAutel , comme
ils ont toujours fait , filon une Tradition Apostolique.
A Rome avant le neuvième siécle , les Acolythes por¬
taient tous les Dimanches après la Mejfe , PEucharistie
aux Curés de la ville dans des sachets . Anciennement
les Diacres communiaient les fidelles , (st Us avoient
Paudace de vouloir communier les Prêtres ; mais cela
leur fut défendu par le ( . Concile de Nicée , (st d’au¬
tres Conciles leur défendirent même de communier le
peuple en présence des Prêtres . Ils pourraient pourtant
le communier dans la nécejfité, ce que pourroient faire
aujfi les laïques fans Superstition. S ’ils le faifioient hors
ce cas-là , ils tomberaient dans le culte superflu . Hor¬
rible impudence de certaines femmes des Gaules , qui
distribuoient elles-mêmes la communion aux fidelles ; ce
qui leur fut défendu par un Concile de Paris , & ce
quelles ne pouvoient faire Jans fi rendre coupables du
culte superflu.  69

Chap.  XIII . Des Superstitions qui regardent l’usage
de l’Eucharistie.] C’est Superstition, 1 . de porter
l 'Eucharistie aux malades pour la leur faire adorer , ou
la leur montrer seulement , oíl  ùw faire baifir,

ils . ne. la saur oient recevoir, z . De faire jurer
les
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les plaideurs en -présence de ce divin Sacrement,  z . De
s en servir pour conjurer les vents , les orages  K - les
tempêtes.  4 . De /’employer pour arrêter les inondations
dr les débordement des torrent dr des rivières,  y . De
le porter aux incendies afin de les arrêter . 6 . D 'en fai¬
re ce qu on en a fait autrefoispar exemple , de mêler
du sang du Fils de Dieu dans de /’ encre , pour fgner
des Aties , & les rendre par -lk plus fìlemnels ; de st

frotter les jeux , le visage dr la tête de cet adorable
Mystère; de s’en frotter tout le corps quand on efl ma¬
lade ; d ’en faire une cataplasme pour la vue ; d ’en don¬
ner les refles à des enfans , fans examiner ni leurs dis¬

positions , ni leur âge , çr de l 'enterrer avec les morts.
C ’efl moins une Superstition qu une profanation aux
Grecs , de fouler l ’Eucharistie avec les mains pour em¬

plir les Ciboires , ou ils la réservent , dr dé en man¬
ger leur saoul , pais Venterrer , ou la jetter dans unger
puits. 70

LIVRE  QUATRIEME,

D FsSuperstitions qui regardentl'Eucharistie,con¬sidérée comme Sacrifice.  7 y
Chap.  I . Des Superstitions qui regardent les Messes

des Sorciers & des Malfaicteurs .j Exécrable Super¬
stition de la Messe qui fè dit au Sabbath tous les Mer¬
credis dr tous les Vendredis de Vannée. Méfiés Super¬

stitieuses du saint Esprit , dites fur la peau d ’m bouc
arrosée d ’une bénite . Autre Messe Superstitieuse du S.
Esprit que les Sorciers font dire pour guérir des mala¬
dies , ou pour invoquer les Diables à leur aide . Ils en
font encore dire d 'autres (ainsi que les Malfaiteurs)
fur une hostie consacrée , & le plus souvent fur des
choses profanes , fur des mouches cantharìdes , pour
faire des Sortilèges dr des maléfices.  76

Chap.  II . Des Superstitions qui regardent la Messe
sèche .] Autrefois Id Méfié sèche étoit fort ordinaire en
Italie , en France , en Allemagne dr en Flandre . On

saisit des fondations pour la dire . Elle est plus an¬
cienne d ’un stécle qu ’Estius ne l a cru , Elle etoit en
usage au moins des le commencement du  r 5. stécle.
Pourquoi elle est appellée  sèche , navale , ou  de navi¬
gation , -de chasse , ou  de chasseurs ? Avec quels or-
nemens elle fe devoit d,ire ? Diverses maniérés de la di¬
re . Elle ne fe difìit pas feulement pour les Pèlerins,
mais aujst pour les morts , k la Bénédiction nuptiale,
dr en d ’autres occasions. II est défendu de la dire a la
Purification des femmes âpres leurs couches. Elle n’est
autorisée par aucun Concile , ni par aucun Pape . Elle
n a été introduite que par la simplicité , / ’ignorance dr

le faux xéle de quelques particuliers . C’est un phantò-
me de la vraye Messe , me hypocrisie, me Superstition
du faux culte , du culte superflu , de la vaine obser¬
vance , & de l ’observance des choses sacrées . Elle est
condamnée par les Conciles & les Synodes , par les E-
vêques , par Pierre Chantre , par Eckjus , par Eftms,
par le Cardinal Bona. 77

Chap.  III . Des Superstitions qui regardent les Messes
à plusieurs faces , ou à plusieurs têtes .] En quel
tems on a commencé de dire des Méfiés k plusieurs fa¬
ces & k plusieurs têtes ? Ce que c'étoit que ces Messes,
ô - pourquoi elles s’appelloient ainsi ? Oue l’avarice des
Prêtres les a introduites dans l Eglise . Pierre , Chan¬

tre de l ’Eglise de Paris , les condamne pour plusieurs
raisons ; par ce quelles font monstrueuses ; quelles con¬
fondent Pordre des Mystères de la Messe ; qu il en ar¬
rive des iuconvenìens contraires a l institution de l E-

glifie ■ qu elles détruistnt les figures du Sacrifice ; qu el¬
les ne font point autorisées par P Eglise ; qu ’elles font

semblables k la Statue de Nabuchodonofor ; qu ’on n en
dit point dans les anciennes Eglises ou le peuple sastem-
ble & quelles frustrent les fidèles trepases du fruit
qu ils peuvent espérer de la Méfié . Elles font abtsives
dr détestables , selon Durand & lt Cardinal Bona,  80

Tome II.

Chap . IV . Des Superstitions qui regardent quelques
Messes particulières .] On a retranché des anciens Mis-

sels quantité de Mestes , parce qu elles panifiaient avoir
quelque air de Superstition . Trois rasions génerales qui
condamnent toutes ces Mestes . Examen de quelques
unes de ces Mestes en particulier . Des Mestes de S.
Amateur dr de S . Vincent ; de celles des xv . siuxilia-
teurs ; de celle du Père éternel , du Trentain , ou des

XXX.  Mestes de S. Grégoire pour les vivans dr pour
lus morts . Ces xxx . Mestes font défendues par la Con¬
grégation des Rites . Les xxx . Mestes , ou le Trentain
de S . Grégoire  pour les morts , ne le font pas . Ce
grand Pape ordonna que l ’on dit xxx . Mestes pour le
repos de Pâme d ’un Moine propriétaire nommé fuste ,
L ’ordre selon lequel on doit dire ces xxx . Mestes , dr
qui est prescrit par quantité de Mistels n est pas de F.
Grégoire . II efl contraire en bien des chofis k Pesprit
& k la pratique de PEglifì . Le Préambule qui est à
la tête de ce Trentain sent le culte superflu , la vaine
observance , dr l ’obstrvance des choses sacrées.  81

Chap . V . Continuation du même sujet.] Des  xxn.
Mestes appellées de Grâce . Comment elles doivent être
dites ? Elles ne font point approuvées . De la Meste des
Playes , ou des cinq Playes de notre Seigneur . Elle a
dìjferens titres dans les Mistels . Elles a aujst des
Préambules irréguliers dr qui promettent des grâces dr
des Indulgences qui n ont nul fondement . De la Meste
de la Pajston de l ' image de Jefus - Christ . Les Grecs
célèbrent la mémoire de deux différentes Passions dé
cette Image . On ne voit pas que cette Méfié soit ap¬
prouvée , non plus que celle des Clous , dr de la Lancé
de notre Seigneur . L ’approbation de ces fortes de Mes¬
ses iroit trop loin. On montre beaucoup plus de clous  ,
dr plus de fers de la Lance de notre Seigneur , qu ií
n y en a eu. Des Mestes de la Dent , du Prépuce,
du Nombril , dr de la Robe fans couture de Jefus-
Chrifl . Les preuve qu ’on allègue pour montrer que cet¬
te Robe est k Argenteuil font fort faibles . Examen
d ’une chartre de Hugues â ’Amiens , Archevêque de
Rouen , en faveur de cette créance.  84

Chap . VI . Suite du même Sujet.] Des Mestes dù
saint Suaire dr de sainte Véronique . Cette derniere
regarde le faux culte , étant appuyée fur un fait faux.
Il n y a point eu de Sainte appellee Véronique ' La Vé¬
ronique n est autre chose que l ’Image de la face , ou
du visage de notre Seigneur , imprimée fur un linceul.
PreuveS de cette vérité par divers Auteurs dr divers
livres Ecclésiastiques . La AI este de S . Longis , où
Longin , pris pour le Soldat qui perça de fa lance le
coté du Fils de Dieu , regarde aujst le f aux culte . Cé
Soldat n est point un Saint , dr H ne s'appelle Longis
ou Longin , que-par abuS dr par ignorance . Plusieurs
Martyrologes anciens font mention de S. Longin , mais
ils le nomment simplement Adartyr , dr non Soldat , dr
c' efl le Centenier qui confesta publiquement la Divinité
de Jefus -Christ le jour de fa Pajston.  8p

Chap . VII . Continuation de la même matière.] De la
Meste qui fe dit pour éviter la mortalité . On l 'attribue a
Clement 6 . dans quelques Mistels , dr dans d ’autres k
Clement  7 . Les Préambules en font Superstitieux . De
la Meste de la sainte Larme . Cette Meste a été faite
particulièrement pour l 'Eglise de la Trinité de Vendô¬
me , ou l 'on dit qu ’il y a une des Larmes que notre
Seigneur versa fur la mort de Lazare . Mais on le dit
contre la vérité de l’histoire . De la Meste des onze

mille Vierges . D ’ou efl venue l 'erreur populaire , qu ’il
y a eu  11000 . Vierges martyrisées tontes k la fois à
Cologne. De la Meste du nom de Jésus dr de fis
Préambules Superstitieux . De la Meste du Rosaire . IÍ
y en a deux particulières . L ’me n est accordée qu aux
Jacobins . Si cette préférence est juste ? II y a  à cho¬
ses dans cette Meste qui mériteraient d,’être redrestées ,
le titre de  très - sacré , que l’on donne au Rozaire , dr
le parallèle que l ’on fait des mérites de Jefus -Christ
avec ceux de la sainte Vierge . On devroit aujst réfor ->
mer les Tableaux du Rozaire qui représentent la sainte

p p p p Vier*
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Vierge donnant des Chapelets k S. Dominique & àsain¬
te Catherine de Siennes.  93

Chap.  VIII . Des Superstitions qui regardent quel¬
ques parties de la Messe.] Multiplication Supersti¬
tieuse des Introïtes aux Messes à plùfieurs faces . Les
Introïtes , soit Réguliers , soit Irréguliers , doivent être
tirés de l’Ecriture . Quelques uns néanmoins n en font
pas tirés , mais l 'Eglise les approuve , & cela suffit . Il
y en a qui fìnt accompagnés de Tropes , ains que les
Kyrie eleïson, Q les  Gloria in excelíìs. Les Tropes
ont été faits par des Moines vers le xiij .sécle , & ils
font Superstitieux . Superstitions qu ' il peut y avoir dans
IHymne Angélique . L 'Evêque de Bethléem croit la
pouvoir dire en tout tems , & même aux Messes des
Morts ; mais cela est abustf . Superstitions du  Domi-
nus vobiscum, Q des Oraisons. Des Epîtres en rith-
mes Françaises , que l 'on chantait en certaines Eglises.
Témérité superflitieust des Eccléstastiques Q des Moi¬
nes , a compostr de nouveaux Offices , à broder des In¬
troïtes , des  Kyrie eleïson , des  Gloria in excelíìs,
des  Sanctus & des  Agnus Dei . 98

Chap.  IX . Continuation du même sujet.] L’usttge
de faire des Evangiles l 'Etole fur la tête ne (è justifie
pas par le témoignage de S . Augustin dans un de fis
Traités fur S . Jean ; mais l ’Eglifì ! autorisé en di-
verfis occastons. Deux chofìs k observer dans cette cé¬
rémonie . Superstitions qui regardent les Evangiles , la
maniéré de les dire , Q les personnes qui st les font di¬
re . Si on en peut dire pour des animaux malades ? Si
l 'on peut appliquer k des chiens le fer appellé  la Clef
de S. Pierre ? Chevaux malades menésk un Oratoire

de S . Martin en Guyenne . Enfans Q bestiaux ma¬
lades portés Q1 menes an tombeau de saint Félix de
Noie.  101

Chap.  X . Suite du même sujet.] L’Ossertoìre, au¬
trefois plus long qu ' il n' est k présent , k cause des obla-
tions qui s'y faistient . Superstitions qui regardent l 'Of¬
fertoire . Abus des Prêtres , qui difint la Messe hau¬
te , font l 'oblation du pain & du vin avant VEvangi¬
le , ou durant le  Credo . Superstitions des oblations du
lait , du miel , des raistns , de la chair , du fromage ,
&C . Si l on offroit k Rome un Agneau le jour de Pâ¬
ques k la Messe . Superstition de cette oblation , selon
ÏValafride . Oblation des Agneaux blancs k Rome le
jour de stinte Agnès . Les  Palliums des Archevêques
st font de la laine de ces Agneaux . La cupidité des
Curés & des Moines rendoit autrefois fuperstitieufes
certaines Oblations . Offrandes superstitieuses de clous
de cheval Q- de pains . Des cinq Oraisons qui st di-
stnt entre l ' Offertoire & /’Orate fratres . Leur anti¬
quité . Elles ne font point superstitieuses.  104

LIVRE C I N QJJ I E M E.

C Hapitre  I.Des Superstitions qui regardent laMesse, depuis la Préface jusqu’à la fin.] Des
Préfaces . Les Orientaux n en ont qu 'une pour toutes
leurs Liturgies . En Occident il y en avoit autrefois
pour chaque Messe . Elles furent ensuite réduites k
neuf ; & elles le font aujourd 'hui k douz,e. Des Tro¬
pes du  Sanctus des Superstitions qui le regardent.
De celles qui concernent le Canon de la Messe . Affec¬
tation de certains Prêtres de le dire tout haut , ainst
que le reste de la Messe . Les Liturgies , les Conciles  ,
les Ecrivains Eecléstaftiquès , Q les Rubriques des Mis¬

sels condamnent cette affeElation . Des additions qu on
a faites au Canon , Q des retranchemens qu 'ony a ap¬
portes . Superstitions touchant l ’élévation Q ce qu ’on
chante durant qu 'on la fait . Autrefois on n y chan¬
tait rien , & on nj devroit encore aujourd 'hui rien
chanter . JPes Tropes des  Agnus Dei ; faire une dé¬
charge de mousquet dans l' Eglist âpres le dernier Evan¬
gile , est une vaine observance. I0 g

Chap.  II . Des Superstitions qui regardent les céré-
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monies de la Messe.] Injustes réproches des Héréti¬
ques contre leS cérémonies de la Messe , réfutés par li
Concile de Trente . Celles qui ne fìnt pas approuvées de
l 'Eglist , fìnt superstitieuses ; celles qu elle approuve ne
le fìnt pas . Cette régie gêner ale est établie fur les dé¬
cisions de divers Conciles , qui défendent de pratiquer
d ’autres cérémonies en disant la Messe , que celles qui
font prescrites par les Missels ce qui st doit entendre
de ceux qui font exaéls & corrigés . Du foin qu 'a l 'E-
glifi de la correction des Missels . Exemples des Super¬
stitions qui st peuvent rencontrer dans les cérémonies de
la Messe. Baiser une image avant le Canon. Elever
trop haut l 'hostie avant la consécration . Batfìr la pa¬
tène , Cr le calice . Si c’est superstition de communier
dans l’Eglist hors du tems de la célébration des saints
mystères ? Raisons qui montrent qu ' on ne le doit faire
ni devant , ni après la Messe.  HZ

Chap.  III . Des Superstitions qui regardent les vases
sacrés, les habits Sacerdotaux, les instrumens& les
ornemens dont ou se sert pour dire la Messe.] Dans
la primitive Eglifì on difììt la Messe avec des habits
communs & des calices de bois , apparemment k caust
des persécutions ; mais cela ne dura pas . S’il y a de
l 'indécence & de la Superstition aux Prêtres k quitter
leur collet ou rabat , pour dire la Messe ? Quelques ré-
glemens particuliers le défendent ; mais des raistns de
bien -féance semblent le permettre . II n y a pas de su¬
perstition aux Prêtres Grecs de bénir Q1 de baiser cha¬
que ornement qu ' ils prennent pour la Liturgie , il y en
auroit aux Prêtres Latins s' ils le faistient , quoiqu on
le fît autrefois en Occident . Célébrer , ou servir k l ’Au¬
tel avec deux Etoles , c’est Superstition , ainst que faire
strvir les vafìs & les ornemens sacrés k des ufiges pro¬
fanes . S ’il y en a a faire strvir des habits d ’hommes,
ou de femmes , k faire des chasubles , des tuniques ,
des chappes , & c. Sentiment des Théologiens Q des
Canonistes opposés fur cela . Exemples qui semblent prou¬
ver que Dieu n’agrée pas qu on employé des ornemens
mondains k faire des habits & des vases sacrés.  116

Chap.  IV . Des Superstitions qui regardent les dispo¬
sitions extérieures avec lesquelles on doit dire la
Messe.] II y a de la superstition,  l . Ane pas vouloir
dire la Messe dans une nécessité pressante sans s' être
confessé , lorsqu on se sent coupable de quelque péché
mortel , & qu ’on nesauroit avoir de Confesseur.  2 . A
ne pas la vouloir dire fi on n a dormi auparavant.  3.
A ne pas la vouloir dire qu ’après avoir pris une noix
confite, y , A ne pas la vouloir dire fans auparavant
avoir avalé un verre de vin , ou mangé du pain béni.
5. A affeéter de la dire avec les plus beaux ornemens
& k l 'Autel le mieux paré d 'une Eglise . 6 . A la di¬
re en éperons Q en épée. C est une indécence de la dire
lespiés , les jambes , ou les cuisses nues.  119

Chap.  V . Des Superstitions qui regardent le tems
auquel on doit dire la Messe.] La premiere Messe
célébrée & instituée la nuit , par le Fils de Dieu . Au¬
trefois les Messes st difìient la nuit en bien des occa¬

sions ; maintenant elles st difint toutes de jour , hors-
mis celle de mì -nuit . On n en doit point dire ni avant
le point du jour , ni après midi , fans privilège . Divers
privilèges accordés par les Papes pour cela . Ceux qui
permettent de dire la Messe après midi , révoqués par
Pie V. Superstitions de la Messe de mi -nuit . II y en a
k dire des 'Messes privées le Vendredi Saint , est peut-
être aujfi le Samedi Saint est le Jeudi Saint . Rai¬
sons pour lesquelles on n en doit point dire ces trois
jours -la.  ira

Chap.  VI . Des Superstitions qui regardent les lieux
où l'on doit dire la Messe.] On ne doit offrir E Sff
crfice que dans les lieux consacrés k Dieu par les  Eve-
ques , k moins que la nécejstté riy oblige , nuque l cas il
n y a point de superstition de la dire ailleurs , en pleine
campagne , feus des tentes , dans des caves , dans des
prisons , dans des maìfìns particulières , fur des Autels
portatifs , ou fans Autels . Exemples de saint Lucien
qui consacra sur fin estomac , & de Theodoret , qui
1 J con-
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■confiera sur les mains de ses Diacres. 7 héohgkns (f
Canonises qui croyent qu il n est pas permis de dire la
Mejfe fur mer , en quelque nécessité qu on se trouve.
Durand es d! un sentiment contraire . A quelles con¬
ditions on peut , fans fuperflition , la dire fur mer , dr
fur terre . ìzz

Chap.  VII . Des Superstitions qui regardent Je nom¬
bre des Messes qu’on peut dire.] Autrefois les Prê¬
tres pouvoient dire pluseurs Mejfes en un même jour.
Preuves & exemples de cela . .A présent ils froient ft-

persitienx s’ils en disoient pluseurs , k moins que ce ne
fut le jour de Noël , ou leS Dimanches dr les Fêtes,
lorsqu ils dejfervent pluseurs Paroijfes . Raifns de Pier¬
re le Chantre , pour faire voir qu il leur suffit dl en di¬
te me par jour . Il n y a point de fuperflition dans le

grand nombre de Messes quif difìnt aujourd 'hui dans
l 'Eglise . Sentimens des Ecrivains Ecclésafliques , dr
pratiqueffies Chartreux , des Grecs dr des Maronites  ,
fur cette multitude de Messes. Inconvénient dr abus qui
en arrivent . Les rémedes que Pierre le Chantre croie

qu 'on y doit apporter . Ces rémedes peuvent parottre vio¬
lent st impraticables . Ce que doivent faire ceux qui
difnt , dr ceux qui entendent fìuvent la Mejfe ? C ’efl
une faujfe dévotion d ’entendre tous les jours pluseurs
Mejfes , en fe dispensant des devoirs essentiels de fa pro¬

fession.  123
Chap.  VIII . Suite du même sujet.] Les Messes que

l 'on dit pour les Défunts le t, , le  7 . le  30 . leyo . le  50.
le 60 . le  100 . jour apr 'es leur mort , le jour de leur
Anniversaire , les  3 . les  7 . les  30 . les  40 . les  50 . les
60 . premiers jours de leurs décès dr l’année de leur dé¬
cès j n ont rien de ftperflitieux en elles mêmes . Témoi¬

gnages que rendent a ces Mejfes les Ecrivains Ecclésa-
ftiques . Les  3 o . Mejfes de saint Grégoire pour les morts
font approuvées de / ’Eglise , & justifiées par divers ex¬
emples. Les sept Mejfes prétendues révélées an même
Saint paroijfent superstitieuses . Les Grecs célebroient
des sacrifices pour les morts le  3 . le  9 . le  40 . jour de
leur décès dr le jour de leur Anniversaire . Les neu-
vaines de Mejfes pour les morts condamnées comme un

reste de Paganisme , non les Mejfes qui f disent pour
eux le neuvième jour . Sentimens de Gerfon fur les nen-
vaines de prières , de pèlerinages , d.'aumônes , f c. Se¬
lon lui il vaut mieux n en point faire que â ’en faire.

L 'Eglise ne les ordonne point . On en peut faire ce¬
pendant k trois conditions , Diverss Superstitions fur
le nombre des Mejfes.  128

Chap.  IX . Des Superstitions Hui regardent les inten¬
tions avec lesquelles on doit dire la Messe , & les
applications que l'on fait de ce Sacrifice. ]
On prioit autrefois & on ojfroit le Sacrifice pour leS
Saints & les Martyrs , parce qu ’on n’étoit pas assuré
de leur béatitude , dr d n 'y avoit en cela aucune su¬

perstitions mais il y en auroìt maintenant fi on prioit dr
fi on ojfroit le Sacrifice pour les Saints reconnus tels dr
canonisés par /’Eglise . En quel sens les Anciens ont
écrit , qu on ojfroit le Sacrifice pour les Saints dr les
Martyrs ? Explication de l ’ancienne Oraison de la Fê¬
te de saint Léon Pape , Annue nobis , & c. On né
doit point dire la Mejfe pour les enfans batistes , morts
avant l 'usage de la raison . On la dit quelquefois ce¬

pendant à leurs funérailles . Pour quelle raison on l ’y
dit . Divers usages des Eglises fur ce sujet . On n’y

doit pas dire la Mejfe des Morts , dr pourquoi ? Ouel-
qnes Pères croyent qu on ne doit point dire la Mejfe
pour les Cathécumenes morts . D 'autres font d ’Un sen¬
timent contraire . S 'il y a de la superstition a la dire ,
ou a la faire dire pour les Infidèles , les Juifs , les A-

postats , les Hérétiques , les Schijmatiques & les Ex¬
communiés , morts , ou vivans ? 133

Chap.  X . Continuation de la nfême matière.] Senti¬
ment d 'Origine Jur les peines des damnés , qu ' il ne croit

pas être éternelles . Elles le font véritablement , & ils
n’en peuvent être soulagez , en quelque maniéré que ce

soit par les suffrages des vivans . Ces mêmes peines ne
peuvent aujfi être diminuées par cette voye , quoi qu *en

■aye pense quelques anciens Théologiens fur ‘tin passage dé
saint Augustin mal entendu . On ne sturoit dire id

Mejfe pour les damnés fans superstition . Usage des
Moines de Fleuri condamné » aujfi bien qu une ancien¬
ne Oraison . Témoignages des Conciles dr des Pères con¬
tre cette superstition . Réponse a ce qu 'on dit de Pami
de 7 rajan , ffr de pluseurs autreS âmes delìvrées des
peines de l ’enfer par les prières des Saints . . Examen du
Libéra me Domine de morte aeterna, &c. &. dé
l Offertoire de la Mejfe dés Morts . Ce que signifient
ces paroles ,  De manu , de pœnis inferni & de pro-
Fundo lacu , de ore leonis , ne absorbeat eas Tarta-
rus , ne câdant in obscurum , ou , in obscura tene-
brarum loca ? Pourquoi l’Eglif f frt de ces façons
de parler outrées dr figurées ? II y a de la supersti¬
tion a dire la Mejfe pour les enfans morts fans Batê-
me . ■ j

Chap.  XI . Suite du même sujet.] Quoiquel’inten-
tien gêner ale de PEglise danS toutes les Mejfes , stoit de
prier pour les vivans dT pour les morts , on ne dit point
de Mejfes deS Morts pour les vivans . Quelques 7  héo-
logiens cependant & quelques Canonises estiment qu ’on
en peut dire , dr cet usage semble autorisé par quelques
exemples . Mais on ne le fauroit faire fans tomber dans
la superstition du faux culte , du culte superflu dr dé
Pobservance des choses sacrées . Le Pape ne dit point de
Mejfe fìlemnelle pour les morts . Un Prêtre difoit tous
les jours la Mejfe des Morts ; & un autre , celle de la

sainte Vierge . On peut anticiper pendant fia vie les Mes
f s dr les autres suffrages qu 'on attend des vivans après
fi mort , pourvu que ces Mejfes ne soient point des
Mejfes des Morts . RaifìnS de cela , tirées de Gerfìn.
On peut aujfi dire des Mejfes deS morts pour leS vivans
que l’on croit morts , dr il y a des exemples de cet usa¬
ge danS les Ecrivains Ecclésiastiques . Dire dêS Mejfes
deS morts pour les vivans , a dessein de leur caufir la
mort , c'est une superstition exécrable condamnée par lé
dix -sptiéme Concile de Tolède.  144

Chap.  XII . Continuation de la même matière.] On
abus d ’autres Mejfes que de celles des morts pour dé
mauvaises intentions , comme , pour deviner , pour être
guéri du mal caduc ; pour mettre la division entre dés
personnes qui n ont aucun diffèrent s pour faire des im¬
précations contre ses ennemis dr les faire mourir dans
un certain tems ; pour satisfaire fi curiosité ; pour sa¬
voir fi des malades mourront de leurs maladies , ou s’ils
en guériront ; pour avoir les plus beaux bestiaux dr les

plus beaux grains s pour avoir du beau tems ; pour ga¬
gner des procès ; est pour empêcher que des voleurs né
s' enfuyene. S’il y a de la superstition d dire des Mejfes  .
fins aucune intention particulière , dr feulement pour
les premiers qui en. demanderont ; dr à en dire pour des
animaux malades ? On ne fiuroit fins fiperstition , di¬
re la  Messe desPré -sanctifiés pour les morts . Antiquité
de cette Mejfe , dr combien de fois elle fe dit par an
dans l ’Eglise Latine dr dans l ’Eglise Grecque ? 147

Chap.  XIII . Des Superstitions qui regardent les ré¬
tributions des Messes.] On commença dès le huitième

siécle a recevoir des rétributions pour des Mejfes ; mais
cet usage ne fut universellement établi que verS le dou¬
zième siécle . Pierre le Chantre le condamne avec force.
Les Prêtres qui reçoivent de l ’argent pour leur S Mejfes
doivent fe tenir en garde contre tout ce qui sent l’ava¬

rice dr Ie gmn honteux , dr ne pas dire la Mejfe dans
la feule vue des rétributions , de peur de tomber danS
le plus grand de tous les péchés . C'est être superstitieux
que de dire plusieurs MejfeS en m même jour , dr deS

Mejfes a plusieurs faces . Les Grecs reçoivent plusieurs
rétributions d ’une feule Mejfe . Comment cela fe fait ?
Qu il y a en cela de l 'abus , du péché dr de la supersti¬
tion . La Congrégation du Concile de Trente a décidé
qu ’on ne pouvoit recevoir plusieurs rétributions d ’une

feule Mejfe . II semble qu ’autrefois l ’Eglise n ’étòit pas
dans ce sentiment . On ne peut , fi nS me  espèce d ’ido¬
lâtrie , fe charger de Méfiés k m -certain prix , pouf
S’en décharger en Us faisant dire a m moindre prisé,

J?ppp % pi*
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Decret de la Congrégation da Concile de Trente far ce
sujet. _ ï5. a

Chap.  XIV . Des Superstitions qui regardent les Mi¬
nistres de là sainte Messe, c’est-à-dire , ceux qui la
disent , & ceux qui la servent.] Un féal Ministre
suffit aa Prêtre qui dit la Mejse ; mais il en faat né¬
cessairement un , quoique la Glose du Canon  hoc quo-
que semble dire que cela se f eut faire en cas de nécessi¬
té . Les filles fr les femmes ne sauraient répondre k la
Méfie . Ce qu ’on doit dire des Religieuses qui y répon¬
dent . Un Prêtre est superstitieux qui dit la Messe sans
eau , fr fans feu , avec du pain levé fr un vase de
bois. On est coupable de plusteurs superstitions quand on
dit la Méfié fans être Prêtre . Peines ordonnées par les
Papes contre les faux -Prêtres . Certains Hérétiques Es¬
pagnols ont cru que les Laïques pouvaient consacrer le
corps de sesus -Christ a leur table avec le pain qu ils y
mangeoient . Faire mine de dire la Messe , fr n avoir
pas intention de la dire , c’est st rendre coupable de plu¬
steurs crimes fr de plusteurs sacrilèges . C’est supersti¬
tion d ’avoir chez. soi des Prêtres pour dire la Méfié  ,
fr de s’en servir pour des ministères indignes de leur
profession. Les Prêtres fr les autres Eccléstastiques peu¬
vent faire la cuistne , écurer fr laver la vaisselle , fr c.
sans avilir leur caractère . Ce pourroit être une Super¬
stition k un Prêtre de dormir k l 'Autel , avant , ou
après la consécration , fr de donner lieu par Ik aux
rats , ou aux souris , d ’emporter l’hostie.  156

Chap.  XV . Des Superstitions qui regardent les effets
de la sainte Messe.] Effets superstitieux des Messes
des Sorciers fr des Malfaiteurs , de celle du Sabath,
de celles du saint Esprit , fr c. des Méfies sèches , des
Mestes k plusteurs faces , fr de quantité d 'autres Mes¬
ses . Celles qu ’on diroit pour les Saints canonisés , pour
les Infidelles , les Juifs , les Apostats , les Hérétiques ,
les Schijmatiques , fr les Excommuniés , qui stroient
morts , auroient aujst des effets superstitieux . Exemples
des Messes que le Diable fait dire ', tirés duP . Crespet,
f 3 de M . Faye d ’Eprisses.  158

Chap.  XVI . Des Superstitions qui regardent l’aíïì-
stanceà la sainte Messe.] Le précepted’entendre la
Messe les Dimanches fr les Fêtes est fondé fur les Ca¬
nons. Invention nouvelle , mais fuperstitieust , des nou¬
veaux Cafuistes , d.'entendre la Méfié en peu de tems.
Impertinence d ’un Prédicateur du tems de Gcrfìon, tou¬
chant l’assistance k la Messe. Prêtres qui st font ima¬
giné qu ils n étoient pas obligés d ’ajstster k la Messe les
jours qu ’ils ne la difìient point . Laïques qui vouloient
qu on y dit / ’Evangile de saint Jean , fr quelle fut
de la Trinité , ou  de saint Michel , sans quoi ils ne
croyaient pas l’entendre . Diverses maniérés supersti¬
tieuses d ’entendre la M este, en vue de deviner les cho¬
ses k venir , d ’être guéri ou préservé de certaines mala¬
dies , fr c. Ce n est pas l’entendre comme on doit , de
courir d 'Autel en Autel , fr de voir feulement l’Elé¬
vation de la sainte Hostie . On y peut afstfler sans voir
le Prêtre fr fans entendre fa voix . II n ’est pas néces¬
saire d ’être k jeun pour y affister , ni que les personnes
mariées st soient abstenues du devoir conjugal la nuit
faire d.' être a jeun pour y affister , ni que les personnes
mariées st soient abstenues du devoir conjugal la nuit

LIVRE SIXIEME.

D  Es Superstitions qui regardent la Pénitence.Idz

Chap . I . Des Superstitions qui regardent la Contri¬
tion.] On ne doit pas dire que l’Attrition soit une Con¬
trition fausse fr superstitieuse . Exemples de diverses
Contritions fausses fr superstitieuses . Faire des ABes
de Contrition fans en avoir les stntimens dans le coeur;
ne pas haïr le peche ; ne le pas mépristr ; n en avoir pas
de l’horreur ; ne le pus combattre ; ne pas éviter les oc-
castons d ’y tomber ne le pas punir ; ne le pas détester

par m motif surnaturel &  â destus de tout ce qu ' il y

a de détestable an monde ; ne pas haïr tous les péchés ,
quels qu ils soient , s'attacher k certaines formules de
Contrition ; prendre les bonnes pensées pour de bons mou-
vemens du cœur ; croire que les complaisances pour les
bonnes pensées peuvent effacer les péchés. Superstition de
ceux qui croyent qu il faut produire un u4Be de Contri¬
tion k chaque péché qu ’on a commis . En quelle occa-

ston cela st peut faire ? Ibíd.
Chap.  II . Des Superstitions qui regardent la Cou¬

se stion.] Entre les Superstitions qui précédent la Con«
feffion , celle d ’avoir des DireBeurs ou des DireBrices ,
a qui on st confesse avant que de st confesser aux Prê¬
tres , n est pas une des moins considérables ; inconvénient
qui peuvent arriver de cette conduite aux DireBeurs fr
aux Pénitens . Ne pas examiner fa conscience avec au¬
tant de stin qu ’on en donne aux affaires temporelles les
plus importantes ; st confesser sans être bien préparé ; ne
penser qu k examiner sa constience , fr peu , ou point
du tout k la douleur qu 'on doit avoir de fis pèchesfr
ne pas vouloir st confesser fi on n est k jeun , ou sans
avoir bu fr mangé auparavant quelque chofe , c’est une
superstition du faux culte . C 'en est une aussi , fr une
vaine observance de st confesser sans défir de st corri¬
ger , avec dessein de ne pas déclarer certains péchés  ,
fans fìntiment de douleur fr de confusion ; de faire des
complimens k son Confesseur , fr en vûe de ne faire
qu une pénitence Judaïque . Ce qu il faut faire , selon
les Pérès , pour être vraiment Pénitent.  164

Chap.  III . Suite de la même matière.] La Confession
faite a Dieu ne suffit pas toute feule . Hérésie fr Su¬
perstition des Jacobites fur cela . La puissance de re¬
mettre les péchés accordée aux Prêtres dans / ’Evangile-
expliqué par le Concile de Trente . Jamoìs les Pérès ne
Pont attribuée k d 'autres qu ’aux Prêtres . Explication
d ’un passage de l ’Epître 12 . de saint Cyprien touchant
le pouvoir qu ont les Diacres de réconcilier les pécheurs.
On st peut confesser aux Diacres dans le cas de nécessi¬
té . Cela s’efi observé dans l’Eglist d ’Afrique f 1 dans
PEglist Latine . On peut même fr confesser aux Laïques
dans le même cas . Mais ces sortes de Confessons ne font
pas proprement Sacramentelles ; fr pourquoi ? Exemples
des Confessons faites aux Laïques , ce stroitshcrìlege fr
superstition de st confesser, soit aux Diacres , soit aux
Laïques hors le cas de nécesfité. Les faux Prêtres qui
confessent sont coupables d ’un horrible sacrilège fr de
diverses superstitions . Vaine imagination de certaines
Abbesses de Gréce qui croyoient qu elles pouvaient con¬
fesser les Religieuses . Antres Abbesses qui confefioient
leurs Religieuses ; mais il y avoit en cela de la super¬
stition . Croire que les Prêtres ne sduroient fi confesser
k ceux qu ’ils confessent , c est me Superstition des A-
biffins. Confessons superstitieuses faites par des têtes cou¬
pées , par des morts fr par des démons mêmes , faites
auffi k des Images.  1 6y

Chap . IV . Continuation du même sujet.] On fi con¬
fesse en disserentes postures ; les infirmes en toutes fortes
de postures décentes ; les Abstins f les Moscovites ,
debout ; ceux -ci le visage tourné vers une image . Les
Confesseurs des uns fr des autres font auffi debout . Les
Grecs fi confefioient anciennement fr st confessent enco¬
re aujourd 'hui assis, fr la tête couverte . Leurs Con¬
fesseurs font dans la même situation . Autrefois f le
Pénitent , fr le Confesseur étoient assis en Occident.
Diverses preuves de cet usage . En Angleterre néan¬
moins il paroît par le Pénitentiel d ’Ecbert , que le Pé¬
nitent étoit débout . Maintenant le Pénitent est k ge¬
noux , fr le Confesseur affis. Superstitions qu ’il peut y
avoir en affieBant de st confesser en une posture plutôt
qu en l ’autre.  17 0

Chap . V . Suite de la même matière.] Pourquoi au¬
trefois les Confessons étoient bien plus rares qu elles ne.
font aujoard ’hui ? Cinq raisons de cela. Autrefois on  '
communiait souvent ; mais il ne paroît pas qu on st
confessât toutes les fois qu ’on eommunioit . Avant le
treizième siécle la communion des Fidelles a ete fixee
k certaines Fêtes filemnelles . Depuis le trdscieme fiecle
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lu Confessiona été fixée de mème . Les anciennes Régies
Monastiques ne parlent point de la Confession Sacra¬
mentelle des personnes Religieuses , mais feulement de
celle des coulpes. S . Benoît n en parle pas non plus dans
le  46 . chapitre de fa Régie , quoi qu "en dise le P . dè
Sainte Alarthe . Godegrand , Evêque de Mets , est le

premier qui ait oblige les Moines de son Eglise a fe con¬
fesser une fois la semaine . Exemples singuliers des Con¬
fessons fréquentes . Celles des Religieux (fr des Religìeu-
fis fixées depuis Godegrand jusqu au Concile de Tr ente,
les unes d une fois le mois , les autres a tous les quin¬
te jours , les autres k toutes les semaines , les autres
a deux fois par semaine . Elles fe font multipliées de¬
puis le Concile de Trente . Certains Laïques f confessent
aussi sou vent que les personnes Religieuses , (fr quelque¬

fois même plus savent . Deux raisons qui peuvent ren¬
dre suspectes de la superstition du culte superflu les Con¬
fessons fréquentes . Réfutation de ces deux raisons . Les
Atbissinsf confessent auss -tôt quils fe sentent coupables
de quelque péché . Ce qu on peut justement blâmer dans
les Confessions fréquentes . Diverses circonstances dans
lesquelles elles peuvent être superstitieuses . Combien la
familiarité des Confesseurs avec leurs Pénitentes es
danger eus.  172

Chap.  VI . Continuation de la même matière.] Im¬
pertinente raison des Curez , du Diocèse de Milan pour
ne f point confesser. Le peuple de Mosovie , les Dia¬
cres (fr les Sou-diacres Cophtes ne fe confessent point en¬
core aujourd 'hui . Parmi les Grecs les hommes mariez,

fe confesioient autrefois en même-tems questeurs fem¬
mes , (st aux mêmes Confesseurs; (st les Gentils -hommes
non plus que les autres personnes de confidération , ne f
confessent qu 'une , deux , trois ou quatre fois par an.
Les Evêques (st les Prêtres de Grece , comme ceux de
Moscovie , ne s confessent presque jamais . Les Cophtes
ne fe confessent point qu 'ils n' ajent Vingt -ans , ou envi¬
ron . Divers exemples des Confessons faites en présence
de plufeurs personnes , ou d pluseur s personnes tout d la

fois . Ces Confessons n ’étoient point superfiitieuss . Si
saint Bas le approuve que les Religieuses fe confessent
aux Supérieurs de leurs Monastères , en présence de

leurs .Abbesses? Un Jacobin , Parisien , nommé  Maî¬
tre Robert , tenant La main fur la tête d’une persa¬
ne , lui saisit confesser tout ce qu ’il voulait . Cette Con-
fesson étoitsuperstitieuse. .180

Chap.  VII . buire du même sujet. ] Des Confessons

gêner ales. 11  y en a de deux sortes , les unes ne font pas
sacramentelles , les autres le font . Pourquoi les pre¬
mières ont été instituées , (st quelles utilitéz , il en re¬
vient d ceux qui les font ? Ces dernieres fefont ou des

péchez, qui n ont jamais été confessez, , ou de ceux qui
Pont déja été . Mais de quelque maniéré , (st de quel¬

ques péchez, qu elles f fassent ; elles n ont rien de su¬
perstitieux en elles-mêmes . Raisons qu 'on allégué au
contraire , (st réfutation de ces raisns . Les Confessons

gêner ales autorisées par des exemples anciens , par Ra¬
sage de plufeurs Congrégations Religieuses (st Ecclésias¬
tiques , & par le témoignage des Papes Clément ÛIIÍ.
(st Urbain VIII . Elles peuvent néanmoins être super -*
ftitieuss en certains cas que l’on rapporte . Deux
choses d consdérer dans la pratique de ces Consef

fions. _ 1 bz
Chap.  VIII . Continuation du même sujet.] De plu¬

sieurs autres défauts qui peuvent rendre la Confession
superstitieuse . La Confession des péchez, veniels n est
point absolument nécessaire ; mais feulement de conseil
(st de bienséance . Elle est louable (st avantageuse en
elle-même pour plusieurs raisins , pourvû qu 'elle f

fasse bien . Elle peut cependant être accompagnée de
quelqttes superstitions . Défauts de la Confession marqués
far Pierre de Damien , par Pierre le Chantre , (st par
saint Bonaventure , ou saint Thomas . Ces défauts ren¬
ferment plusieurs superstitions dont on fait le dénom¬
brement.  18 -7

Chap.  IX . Suite de la même matière.] Des Confes¬
sons par signes , par personnes interposées , & par écrits

Tome IL

Si elles font superstitieuses ? La Confession d 'un homme
qui saiìroit parler , (st qui cependant ajfeÛeroit de s
confesier par geftes , ou signes , ne firoit pas Sacramen¬

telle , mais superstitieuse . Exemple d ’un Cordelier hy¬
pocrite qui vouloit s confesier ainsi , pour ne pas rom¬
pre le silence . La Confession d ’un muet , ou d’une per¬
sonne qui ne fauroit pas la langue de fin Confesieur ne
firoit pas nulle , ni superstitieuse . Celle d?un Pénitent
qui fi confesieroit par me perfinne interposée , pour s’c-  .

pargner la honte de déclarer lui -même sis péchez, , fi¬
roit criminelle (st superstitieuse . En quels cas on peut
fe servir d ’interprètes (st de signes pour fe confesier ?
Trois manières de fe confesier par écrit . Exemples de ces

fortes de Confessons. Hildébolde , Evêque de Soisions  ,
(st Robert Evêque du Mans , fi confesierent en cette
maniéré . Ce qu on doit juger de leurs Confessons ? Au
neuvième fiecle il étoit permis , (st cela a aussi été per¬
mis jusquaufiecle ou nous sommes , de f confesier , (st
de donner l’absolution par Lettres , au moins dans le

. cas de nécessité. Cela a été depuis défendu par un Dé¬
cret de Clément VIII . Sentiment particulier de Suarés,
(st du P . Théophile Raynauld , fur la Confession faite
par un absent , (st sur Pabsolution donnée d un absnt
dans une extrême nécessité. Içi

Chap.  X . Des Superstitions qui regardent l’Absolu¬
tion.] C’est superstition de vouloir recevoirl’absolution
à chaque péché que l 'on confesie , de faire confesier
fies péchez, (st d ’en recevoir l’abfilution par un autre.
Exemples de la Bienheureuse Lidwine , (st de la mere
de saint Pierre le Uénerable fur ce sujet . Si dans un
■danger évident on s’étoit confesie' en attendant un. Con-

■fesieur , (st que ce Confesieur étant venu on eût perdu
l ’usage de la parole , on firoit en état de recevoir l 'ab-

. solution ? On ne peut fims superstition fi confesier d un
Prêtre , (st demander l 'absolution des péchez, qu on lui
a confesiez,, d un autre Prêtre . Un Confesieur deve¬
nu muet , eu qui auroit perdu la parole -en confesiant,

, firoit superstitieux s’il donnoitl 'absolution par signes.
Un Confesieur Grec qui fiferoit absoudre par un Latin j
(st un Confesieur Latin qui fi feroit absoudre par un
Grec , tomberaient dans la superstition , d moins que là
nécesitté ne les en excusât . Ce qui arriverait si un Grec
donnoit l 'absolution dans me forme abfilue est impéra¬
tive , (st un Latin dans une forme deprecatoire ? Les
Latins ont depuis quelque tems cesit de donner Pabsolu¬
tion dans me ferme deprecatoire , (st commencé de la

donner dans une forme absolue (st impérative . Ce qu 'on
doit croire des deux absolutions que les Grecs donnent
aux Penitens ? Si depuis le Decret de Clément ViU , U

n j a point de superstition k donner Pabsolution par
Lettres . Grégoire TII . en a donné ainsi a, plusieurs per¬

finne s, Réponse à ce qu on peut dire contre ces fortes
d 'absolutions. . 194

Chap.  XI . Des Superstitions qui regardent la Satis¬
faction.] Se confesier une seconde fois des péchez, dont
on s' est déja confesié, fous prétexte qu ’on n a pas ac¬
compli la penitence qui a été enjointe ; Croire que Id
penitence n est pas bien conditionnée si on ne la fait im¬
médiatement après la Confesion ; Ne vouloir faire dé
penitence que celle qui plaît ; S ’imaginer qu 'il suffit de
satisfaire à Dieu , fans être obligé de satisfaire au pro¬
chain , lorsqu on Pa offensé ; Se persuader que quand
on veut travailler tout de bon a fin salut , il suffit de
faire la penitence qui a été imposée par le Prêtre , fans
en faire d 'autre , c' est être superstitieux . Mais c'est
être Hérétique de dire que la penitence consiste unique¬
ment dans le changement de vie , (st que les Satisfac¬
tions que  Jesus - Chriíl a offertes à, fin Pere pour nos
pêchez , font plus que suffisantes pour les effacer , siani
qu il soit besoin que nom joignions les nôtres aux sien¬nes. 19S

Qqqq LIVRE
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Es Superstitions qui regardent les Indulgences . d ’impertinentes fur ce modèle.

CHAPITRES.
dire devant l’Image de N . D . de Pitié ; Des  salu¬
tations à tous les membres de N . S. J . C . De celle
2 tous les membres de la S. V. JJn Capucin enaf ait

14
202

Chap.  I . Sur les Indulgences fausses ou supposées.]
Décret du quatrième Concile général de Latran , fous
Innocent III . touchant les Indulgences . II est regardé
ce Décret comme la régie qu on doit suivre dans les
dispensations des Indulgences . II condamne les Indul¬
gences indiscrètes st superflues , (st il marque celles que
les Evêques peuvent accorder , (st celles que les Papes
ont accoutumé d 'accorder . Ce que c 'est qu ' Indulgence
indiscrète , (st superflue . Les Indulgences fausses (st sup¬
posées font fuperstitieufìs . Diverses Indulgences faus¬
sés rapportées par Gavantus . Indulgences fausses propo¬
sées par les Quêteurs de S . Antoine de Viennoois , fous
Grégoire IX . Fauses Indulgences  de S. Babolin con¬
damnées par Etienne Poncher , Evêque de Paris.
Fausses Indulgences des Eglists Cathédrales de Nor¬
mandie , d 'un prétendu  S . Viar , (st des  Autels pri¬
vilégiés, dans le Diocèse de Reims. Celles qui font
données fur des faits , ou fur des exposés faux , font
faujfes . Indulgences  du Scapulaire , de la Portioncu-
le , & de PAraignée des C. du M.  203

Chap.  II . Suite du même sujet.] Célébré Décret de
la Congrégation des Indulgences (st des Reliques , con¬
tre une infinité d 'Indulgences ou supposées , ou entiè¬
rement faujfes , ou apocryphes , ou révoquées , ou suran¬
nées , (st par conséquent nulles . II a été donné afin de
pourvoir h /’utilité (st k la dignité des Indulgences,
(st approuvé par le Pape Innocent XI.  205

Chap.  III . Continuation du même sujet. ] Premiere
observation fur le Décret de la Congrégation des Indul¬
gences (st des Reliques . Diverses impostures des Ouê-
teurs , ou  Porteurs de Rogatons . Naines (st faujfes
promejfes qu ' ils font aux personnes stmples (st grojfieres
pour tirer de Iargent . Ils font condamnés par le qua¬
trième Concile général de Latran , par le Concile de
Vienne , par G. Durand Evêque de Mande , par le
Cardinal d ’Ailli , par deux Conciles Provinciaux de
Sens , par Etienne Poncher , Evêque de Paris , par le
Concile des Cardinaux de Paul III . par les Statuts Sy¬
nodaux du Diocèse de Troyes , par le Concile de Tren¬
te , (st par le Synode d ’Orléans . On doit examiner soi¬
gneusement les Indulgences avant que de les publier . Le
Concile de Trente , plufìeurs Conciles Provinciaux te¬
nus depuis , (st le Cardinal le Camus /’ordonnent ainfi.
Conduite de saint François de Salles , (st de Mr . le
Tellier Archevêque de Reims fur ce sujet.  209

Chap.  IV . Sur les Indulgences annexées à certaines
Oraisons.] Seconde observation fur le Décret de la
Congrégation des Indulgences (st des Reliques . Cette
Congrégation déclare qu il n y a point d ' Indulgences
annexées a  P Oraison de la Charité de notre Sei¬

gneur , a PO sacrum Mysterium , a Ave filia Dei
Patris; a celle de  sainte Anne; a celle du  saint Suai¬
re ; k celled'après la Communion; a Deus qui pro
redemptione mundi , &c. a celles qui ont été divul¬
guées k Barlette ; k Ave sanctiffima Maria Mater
Dei ; st k celle qu’on dit avoir été trouvée dans
le sépulcre de notre Seigneur: ou ques'il y en a , el¬
les font supposées , apocryphes , invalides , démesurées,
ou difproportionnées . % 12

Chap.  V . Suite du même sujet.] Examen de quanti¬
té d 'Oraifìns qui fe trouvent dans le Livre intitulé,
Antidotarius animas, (st dans quelques autres, aux-
quelles il y a des Indulgences annexées , qui font ou
fausses , ou difproportionnées ; de l’Oraifìn  de la Pas¬
sion de Notre-Seigneur; De  Precor te amantissime
Domine Jesu ; De celle qui fe dit  après l’Elevation;
De  DeUS propitius esto mihi peccatori ; De  Deus
Pater piiíïìme ; Des trois  de la Passion de Notre-
Seigneur; De  Gratias tibi Domine sancte; Des  sept
dernieres paroles du Fils de Dieu ; De celle  des cinq
playes de Notre-Seigneur; Des  sept qu ’on doit di-

Chap . VI . Continuation de la même matière.] Les
Indulgences de  la Salutation aux armes de Jesus-
Christ font excessives. Les  quinze Oraisons de
sainte Brigite font accompagnées de promejfes frivoles
(st de fausses assurances de grâce (st de salut . Les In¬
dulgences des  trois Oraisons de la Chapelle de sainte
Croix des sept Romains font incertaines st difpropor.
tìomèes . L ’Oraison  de la Véronique est outrée , ba¬
dine (st faussement attribuée a Jean XXII . aufst-bien
que les Indulgences qui y font attachées , Autre Orai¬

son  de la Véronique , dont les Indulgences ne font pas
plus certaines . Le titre des  cinq Oraisons des cinq
douleurs de la V . est pitoyable, L'Oraifìn  des trente
jours est superstitieuse, comme celle  des trente-trois
jours. 2,16

Chap . VII . Suite du même sujet.] L’Oraifìn de la
S . V.  Clementissima Domina , promet trop tst attri¬
bue k la V . bien des choses qui ne conviennent qu 'k
Dieu . On doit parler de la S . V. avec beaucoup de
sagesse (st être fort réservé dans fìn culte (st dans fìs
louanges . On a peut -être porté son culte trop loin dans
l 'Ordre dé Cifteaux , dans celui des Chartreux (st dans
plusieurs Eglifìs . Le P . Barì a beaucoup excedé en ce¬
la dans fa  Philagie . L ’Oraifìn  qu ’on dit avoir été
donnée â S. Bernard par un Ange , est outrée(st son
titre aussi. Les Indulgences  d 'Ave Maria alta stirps
lilii a des Indulgences excessives, aujsi bien que le  Ro¬
saire de N . D . L’Oraison des quinze ou des qua¬
rante jours n’est ni de saint Jean , ni de saint Au¬
gustin . Elle est superstitieuse . Celle  qu ’on prétend a-
voir été trouvée dans le sépulcre de la S. V. fait pi¬
tié . Celle qui est faussement appellée  de S . Jean , (st
quantité d ’autres de / ’Enchiridion Manuale precatio-
num fìont pernicieuses.  219

Chap . VIII . Suite du même sujet.] Les Indulgences
de  la Salutation aux âmes des Fidelles Trépassés , &
de / ’Oraison pour les Morts qui ont été négligés,
fìnt peu certaines , est d 'ailleurs trop demefìtrees . Le
titre de l ’Oraifìn , O bone Jesu , promet trop . Les
trois Ave Maria font outrés, (st le préambule en est
pauvre . IIy a deux fortes de  sept Allégresses de la
sainte Vierge , mais elles fìnt plattes, elles ont peu de
sens , (st il s’y trouve des chofìs que tout le monde n ap-
prouveroit pas.  Z/Obsecro n a pas grand fìns , (st U
est outré en bien des endroits . V  O interneras a n est
pas de Saint Edme , mais de saint Anselme , st son
préambule est faux . Il y a plus de rithme que de fìns
st d 'onélìon dans le■Stabat Mater . Les Indulgences de
fìn préambule fìnt superflues , excessives st difpropor¬
tionnées . Cette priere paroît injurieufì a la S . V. qui a
toujours été constante aux piés de la Croix de fin Fils ,
selon les Peres st les Ecrivains Ecclésiastiques . Ce qu on
dit de fa  Pâmoison st de /’Eglise de  Notre - Dame
de Pâmoison aproche de la fable.  222

Chap . IX. Continuation de la même matière.] Le
Languentibus in Purgatorio est outré en bien des Ver¬
sets des anciennes éditions , st il donne trop a la S. V.
Les Indulgences de / 'Ego volo Missam celebrare , pa-
roisi 'ent excessives st difproportionnées . On trouve six
chofìs k redire au  Sacro - sinéèae 8c individus Trini-
tati. Il feroit du devoir des F.vêques de veiller k h ré¬
vision des  Heures st des livres de prières , ainsi que
les Conciles le leur ordonnent . Comment ils pourroient
exécuter ce dessein. Ils ne devroient propofìr aux fidd-
les que de deux fortes d ’Oraifìns , celles de l ’Ecritu¬
re sainte st l ’Oraifìn Dominicale entre autres , & ce ^~
les que l’Eglise a adoptées dans fìs Offices divins ^ Ce
qu ’on doit juger des Oraisons composées par les oS . Pe¬
res st par d ’autres particuliers . U a  que de deux
fortes de Litanies approuvées par l Eglise , celles des
Saints , lesquelles on voìt dans les livres Ecclésiasti¬
ques st celles de la sainte Vierge que I on ctìt a Lo-
1 retts.
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rette . Décret de Clément VIII . fur les Litanies , Exa¬
men de quelques Litanies.  2,2 .5

Chap . X. Sur le Décret de la Congrégation des In¬
dulgences & des ReliquesJ Six Observations fur ce
Décret . On justifie la fuprejjton de diverses Indulgences
m supposées , ou apocryphes , ou nulles . De celles  de la
révélation faite à saint Bernard de la playe à Tépau-
3e de N. S. De celles de l'Archiconfrérie de VOrdre
de la Rédemption ; De celles de la Chapelle de saint Ni¬
colas de Tolentin . De celles  de la mesure de la plante
des pies de la B. Vierge. De plufieurs autres indif-
crettes (fi superflues ; & celles  du Cordon de saint
François. De celles de /’Angélus quand l’horloge
sonne, qui font déclarées fausses& supposées lors qu on
ajoute a la fin de chaque  Ave Maria > ces paroles  Deo
gratias, (fi Maria.  22 .9

Chap . XI . Suite du même sujet.] Des Indulgences
données au Prince de Sienne , à N . D . de Mont Ser¬
rât , à Ihonneur du faim Sacrement , es À la prière
du Grand Duc de Toscane . De celles de la Confrérie
de saint Nicolas pour délivrer des âmes du Purgatoire,
ce qui efl une erreur manifeste filon Soto. De celles du
Cordon de saint François de Paule . De celles des Mej-

fes de saint Augustin (f des cinq Messes en l’honneur
des cinq Fêtes de la B . Vierge . De VOffice de Sainte
Françoise la Romaine , du Rosaire de sainte Anne
(fi de l 'Osfce de la Conception immaculée . Décret du
Maître du sacré Palais , portant suppression de ce der¬
nier Office. 233

Chap » XII . Continuation du même sujet.] Examen
des Indulgences de la B. Jeanne de la Croix , f de
celle des Grains de la même Beate . De celles des Egli¬

ses du Tiers Ordre de S. François . De celles des Croix
de Caravacà . De celle des Grains d 'Aloife de P Ascen¬

sion . De celles des Révélations de sainte Brigìte , de
sainte Meèhtilde , tlesainte Elisabeth (fi de la B. Jean¬
ne de la Croix . De celle des trois grains de eette der¬
niere . Qualification (fi suppression de quantité d ’Indul-
genceS . Sommaires des Indulgences défendues , a moins
qu ils n 'djent été révus (fi approuvés par la Congréga¬
tion . Des Indulgences des Stations de Rome. On né
fautait gagner une Indulgence pléniere deux fois en un
même jour.  2 $<S

Ceiap . XIII . Sur plusieurs Indulgences superstitieu¬
ses.] Indulgences superstitieuses qui' passent le pouvoir
de ceux qui les donnent ; celles des Curés , des Abbés
(fi des autres Prélats inférieurs ; celles des Primats,
des Archevêques (fi des Evêques , pour plus de qua¬
rante jours ; celles des Cardinaux pour plus de cent
jours ; Qr celles des Papes pour plusieurs milliers de
jours , pour cent ans , pour deux cens ans , pour mille
ans , pour deux mille ans ou plus . Les Curés (fi lis
Confesseurs peuvent donner des Indulgences au for inté¬
rieur . Sentimens de Gerfin , de Soto , de Maldonat ,
de Meurier , d ’Efiius (fi du Synode d 'Orléans , fur
les Indulgences de plufieurs milliers de jours , (fi de plu-

fieurs centaines d 'années . Difficulté d ’accorder ces sen¬
timens avec les Indulgences des Stations de Rome (fi
de celles des Confréries . Indulgences ridicules (fr fausses,
que l 'on prétend avoir été données par Alexandre III.
aux habit ans de la ville d 'AnconC.  259

Chap . XIV . Continuation du même  sujet.] Les In¬
dulgences qui promettent  la rémission de la peine &
de la coulpe excédent le pouvoir des Papes(fi des Evê¬
ques . Les Indulgences ne remettent que la peine , (fi
non pas la coulpe , slon tous les Théologiens . Lés Indul¬
gences doivent avoir une caufì jufle (fi raisonnable . Cet¬
te cause doit en outre être publique (fi proportionnée.
Divers exemples des Indulgences dijproportiomées . In¬
dulgences exorbitantes des Religieux . Superstition des
Indulgences qui promettent /’absolution de tous leí pé¬
chés , fans être  ni contrit , ni confessé . Indulgences
de cette forte données aux Milanois en  1391 . 242

Chap . XV . Suite du même sujet.] Les Indulgences
trop fréquentes regardent le culte superflu , la vaine ob¬
servance (fi quelquefois même le faux culte . Celles des

Eglises Stationnaires de Rome , (fi celles dès Eglises (fi
des Confréries des Réguliers font ,néanmoins fort fréquen¬
tes . Celles qui fint en trop grand nombre font fupersti -
tieufes , '(fi c’est pour cela que les Conciles (fi les Papes
ont souhaité qu on les réduistt a Pancien usage de l ’E-
glise , de peur qu ’elles rie devinssent méprisables . Celles
oìt il faut prêter scours , ou donner de / ’argent , (fi
ausquelles il y a des quêtes annexées , font condamnées
par deux Bulles de Pie V. Exemples de ces fortes d ’Indul¬
gences . Vers remarquables qui étoient autrefois au
dessus du grand Tronc de l 'Eglifi dé saint Etienne de
Bourges . Les Indulgences qui rendent méprisable /’ au¬
torité de /’ Eglise , ou qui énervent sa discipline , sont
superstitieuses . Selon le Docteur Navarre les Indulgen¬
ces Jont odieuses dans le Droit Canon , (fi pourquoi . El¬
les ne ruinent point la Pénitence ; ni la Pénitence les
Indulgences ; la Pénitence (fi les Indulgences au con¬
traire s’entraident (fi fc soutiennent.  246

CHAP» XVI . Continuation du même sujet.] Les In¬
dulgences pour la délivrance des âmes du Purgatoire
font devenues fort fréquentes depuis un fiécle (fi demi,
fur tout dans les Eglises (fi les Confréries des Réguliers.
L 'application de ces Indulgences se fait souvent pour
peu de chose. Doctrine du Concile du Trente touchant
le Purgatoire . Le Pape applique les Indulgences aux
Trépassés , non par voye d ’absolution , mais par manìe-
ne de suffrage . Explication de cette maniéré de parler.
Imposture des Quêteurs , qui promettoient de délivrer
infailliblement telles âmes du Purgatoire qu ’on vou-
droit , condamnée par le Concile de Eìenne . Ces fortes
d ’infaillibilités font abustves , (fi superstitieuses . Elles
font condamnées par les Conciles (fi par les Théologiens  ,
(fi leur condamnation semble tomber fkr là Bulle Sabba-
thine (fi fur la vison qui lui sert de fondement , 11 est
difficile d ’accorder ce que l ’Eglise enseigne , fur ies pro¬
messes de délivrer infailliblement les ames du Purgatoi¬
re , avec ce que les Mendìans disent des Indulgences dé
leurs Confréries.  250

Chap.  XVII . Suite de ìa même matière.] Des aumô¬
nes données pour délivrer dès ames dû Purgatoire . Sen¬
timent du Cardinal Bonìface de Amanatis fur cette dé¬
livrance , en entrant dans l’Eglise de Notre -Dame des
Anges (fi en sortant . Rétraíìations publiques dc trois
Sermons prêche 's dans le Dioccjè de EéimS le jour de
la Portioncule . Autre Rétractation d un Sermon prêché
le même jour a Laval dans le Diocèse du Alans . Pri¬
vilèges fingulìers de l ’Indulgence de la Portioncule . Sept
difficultés proposées aux RR . PP . Franciscains fur la
vérité de cette Indulgence.  255

CHAP. XVIII . Sur les Indulgences des Autels privi¬
légiés.] . L’Origine des  Autels privilégiés est peu con¬
nue . L ’usage n en est pas ancien , quoique Gabriel Biet
(fi Bellarmìn disent de la Chapelle de S . Zenon , qui
efl dans l’Eglise dé Sainte PrAxéde a Rome . On n en
voit que depuis le Concile de Trente , (fi il est fort
vraisemblable , que Grégoire XIII . efl le premier Pape
qui en ait accordé . Comment la premiere idée peut en
etre venûef Comment ils fe fint enfuit e multipliés dans
lès Eglises Régulières (fi séculières ? II n y en a jamais
eu a Rome dans l ’Eglifi de S. Jean de Latran , ni
dans les plus illustres Cathédrales de France . II y en
a de deux firtes , les ms à perpétuité ; les autres pour
un tems . Exemples des unS (fi des autres . Ils fint
presque tous d ’m même stile , (fi avec deux différences
néanmoins . Célébré Mandement de M . P Archevêque
de Reims fut les  Autels privilégiés . Histoire d ’un Re¬
ligieux qui fi difoit lui -même  Autel privilégié . OnzX
difficultés fur leS Indulgences annexées auX  Autels pri¬
vilégiés. Sentimens des Conciles Provinciaux de Cam¬
brai (fi de Malines , du Synode de Malines , des Sta¬
tuts Synodaux de Namur , de Maldonat , du P . Vé-
ron , de Holden (fi de M . l ’Archevêque de Reims,stuf
ceS Indulgences . Le Pape Innocent XI . selon le témoi¬
gnage de M . de Valois , durait aboli les  Autels privi¬
légiés, s’il dvoit vécu plus long-tems qu’il n a fait.

261
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D  Es Superstitions qui regardent VExtrême-Onc-t ion.  269
Chap.  T . Des Superstitions qui regardent k matière

de l'Extrcmc-Onction.J L'huile d’olives efl la ma¬
tière de ce Sacrement . Elle ne peut - être benìte que par
les Evêques dans PEglise Latine , mais dans PEglise
Grecque les Jìmples Prêtres la peuvent bénir toutes les
fois qu ' ils en ont besoin. Ce n efi point une Superflition
aux Grecs d 'administrer l 'Extrême -Onclion avec de
l 'huile benite par un fimple Prêtre . Si c' en efl une de

fe servir de Phuile des infirmes pour oindre les person¬
nes saines fi les malades . Exemples de cette pratique.
Les Evêques Grecs oignent des SS . huiles qu ' ils ont

"consacrées le Jeudi Saint tous ceux qui ont ajjìflé ce
jour -la aux divins Offices; mais c’efi un abus . C’en
efi un auffi , au sentiment d 'Arcudius , que de réitérer
les Onctions fi les Prières fur un même malade , com¬
me f ont les Prêtres Grecs lorfqu ' ils snt plufieurs a ad¬
ministrer l ' Extrême -Oélion ; mais le P . Goar ne le croît
j as . On oìgnoìt autrefois les malades pendant  7 . jours
dans PEglise Latine ; mais il n y avoit que les onctions
d.u premier jour qui fujfent Sacramentelles , dans la
pensée de Matthieu Galen  j les autres n étoient que Cé-
remoniales . La discipline de PEglise a varié touchant la

, réitération de P Extrême -Onétion.  270
Chap.  II . Des Superstitions qui regardent la forme

de l’Extrême-onction.] Parmi les Grecs la forme de
ce Sacrement confifle dans ces paroles:  Pater fancte,
medice animorum & corporum» &c. Elle efi plus
courte en certains Euchologes manuscrits , mais le sens
efi le même par tout . Les Grecs ne font point fuperfti-
tieux en s'en servant . Jls le fer oient , s' ils f servaient
de la .f orme des Latins , & les Latins , s' ils f servaient
de celle des Grecs . II y avoit autrefois plufieurs for¬
mes de ce Sacrement . De la forme  Ambrosienne . Si
les termes ausquelles elle efi conçûe font la forme de
PExtrême -onílion . En certaines Eglises on la joint d
la forme des Latins  Per istam unctionem & fuam,
&c. fi comment. Si en Vemployant toute feule on fi-
roit superstitieux . II j a long-tems quelle n efi plus en
usage dans P Eglise de Milan . Exemples de quelques
autres formes . Celle qui a ete fixee par le Concile de
Florence fi par celui de Tente Pa emportée fur toutes
les autres , f on firoit blâmable fi même superfiitieux ,
de ne s' en pas servir.  271

Chap.  III . Des Superstitions qui regardent les Mi¬
nistres de l’Extrême-onction.] Les Protefians, les
Cophtes , les Abyssins , fi les Moscovites ne croyent
pas que PExtrême -onétion fit un Sacrement . Quel¬
ques mauvais Catholiques du onzième siécle ne le
croyaient pas non plus . L 'Eglise a décidé le contraire.
Les Prêtres seuls font les Ministres de ce Sacrement,
(f il y auroìt de la superflition aux Diacres , aux Soû-
Diacres , aux simples Clercs fi aux Laïques , de Pad¬
ministrer . Explication d’un passage dé Innocent I . Les
Grecs font sept , ou du moins trois quand ils l 'aminis-
trant . Mais c'est une erreur fi tine impiété de croire
qu il seroit invalide s' il étoit administré par un seul
Prêtre . Le nombre des Prêtres qui le doivent adminis¬
trer n a jamais étéfixé d sept ni d trois dans PEglise
Latine . Un seul Juffit , qui Padministre au nom de
l’Eglis Q qui représente PEglise . Ce seroit une chos
louable que plufieurs Prêtres l ' administrassent , fi il n y
auroìt en cela aucune superflition . En quels cas il pour¬
rait y en avoir fi un seul , ou plufieurs Prêtres Padmi-
niflr oient?  273

Chap.  IV . Des Superstitions qui regardent les par¬
ties qu ’on doit oindre dans l’Extrême-onction.] Les
Latins fi les Grecs conviennent ensemble de la fin pour
laquelle on oint lot parties du corps des malades dans
l ’Extrême -onélion ; mais ils ne conviennent pas tout -d-
fait quelles font les parties du corps qu on doit oindre.

CHAPITRES.
Siméon de Theffialonìque dit qúi les Grecs n oignent que
la tête fi - les mains , mais communément ils oignent le
front , le menton , les deux youes, la poitrine , les mains
fi les piés . Une feule onélion peut suffire sans craindre
de tomber dans la superflition . Les usages de l 'Eglifi
Latine font différons en bien des lieux touchant les
onéiions. Mais depuis le Concile de Trente les Rituels,
les Conciles Provinciaux efi les Synodes Diocésains ont

fixé les parties qu 'on doit oindre . Précaution pour
Ponélion des reins dans les hommes fi les femmes . S 'il
n ’y a que les Laïques a qui on doive oindre les mains
par le dedans , fi fi celles des Prêtres n y peuvent pas
auffi être ointes. Diverses superstitions touchant l 'ad¬
ministration fi lit réception de ce Sacrement . zyç

Chap.  V . Des Superstitions qui regardent les céré¬
monies avec lesquelles ou administre l’Extrêmc-
onction.] En administrant PExtrême-onélion on doit

suivre les usages de fin Eglifi , fans y rien ajouter , fi
fans en rien retrancher , fi on veut ne pas tomber dans
la superstition . Pratique de P Ordre de saint Benoît,
des Cluniciens , fi des Cisterciens , de coucher les mo-
ribons fur un ci lice. On saisit la même chose en quel¬
ques Diocéfis . L 'ancien usage de l ’Eglis étoit de don¬
ner P Extrême -onélion avant le Viatique . Raisons de
cet usage rapportées par Bellarmin . II a été renouvellé
par le nouveau Rituel de Paris . Coutume de faire
coucher les malades fi de les couvrir d 'un calice , au¬
torisée par plufieurs anciens Rituels . Superstitions qu 'on
peut commettre dans l ’administration fi dans la récep¬
tion de PExtrême -onélion. Celle d.’allumer treize chan*
déliés autour du lit du malade fi trouve dans quelques
Rituels anciens . Elle efi condamnée par les nouveaux .
Simplicité des anciens Rituels , ou l 'on infiroìt des pau¬
vretés fi des superstitions , ainfi que dans les anciens
Missels . Exemples de ces pauvretés fi de ces super¬
flu ions.  2 y 6

Chap.  VI . Des Superstitions qui regardent lés per¬
sonnes qui doivent recevoir l’Extrême-onction.] On
ne doit administrer PExtrême -onélion qu 'aux malades  ,
fi c' est une superflition de la donner aux personnes sai¬
nes. Pratique des Grecs qui la donnent aux Pcnitens fi
à tous ceux qui assistent d l 'Office le Jeudi -Saint , ex¬
cusée par le P . Goar , fi condamnée comme vaine , té¬
méraire , sacrilège , fi execrable , par Arcudiusî
L 'exemple de sainte Hédovige , Duchesse de Pologne,
qui fi fit donner P Extrême -onélion sans être malade,
efi plus admirable qu imitable . Ce firoit superstition
que de donner ce Sacrement d des soldats qui iroient
au combat , k des gens en danger de faire naufrage , a
des criminels que l ’on conduirait au supplice , k des voya¬
geurs exposés aux dangers , k des enfans qui n duroient
pas l’usage de la raison , a des femmes en travail d ’en¬
fant , a des foux , k des phrénétiques qui n auraient
point de bons intervalles , k des ìmpénitens , k des per¬
sonnes qúi firoient dans un manifeste péché mortel , k
des excommuniés , k des gens qui ne firoient pas bati-
z,és , fi k des morts . Affieélation superstitieuse de ne le
vouloir donner qu 'k des riches , condamnée par les Con¬
ciles.  279

Chap.  VII . Des Superstitions qui regardent les ef¬
fets de l’Extrême-onction ] Superstition de ceux qui
croyent qu étant malades , ils ne guériront point , ou
qu ’ils mourons bientôt , s'ils reçoivent PExtrême -onc-
tion . Robert Roi des Romains étoit autrefois dans cette
erreur . Divers Synodes la condamnent . Ne pas vouloir
recevoir PExtrême -onélion , parce qu 'on s 'imagine qu 'a-
pr 'es qu 'on Pa reçue il n est pas permis de rendre le de¬
voir conjugal , de manger de la chair , ni de tnarcher
nus piés , c'est une superstition fi une erreur contraire
k la saine doélrine , filon les Statuts Synodaux de di¬
vers Diocèses. C’est encore une superstition de s 'imagi¬
ner , qu 'âpres avoir reçu l’Extrême -onélion , on ne
peut plus faire de Testament . Ne pas vouioir fi tenir
aux piés du lit des malades , tandis qu on leur donne
l’Extrême -onélion , ne pas vouloir filer dans leurs cham¬
bres , ne pas vouloir qu ils filent giskns dans leurs lits,
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cfiforte quê les soliveaux de leurs chambres soient en
long , mais de travers , ce font de folles superstitions.
Plusieurs autres superstitions rapportées par Eckius.  28 1

LIVRE NEUVIEME.

Superstitions qui regardent l 'Ordrë.  284
CHap . I . Des rems qui précédent la réception des

Ordres.] C’est attentat , usurpation fr sacrilège quand
on s’engagé dans les Ordres fans être appelle à L’Etat
Ecclésiastique ; quand on s’y engage pat des vues baffes
fr des motifs criminels ; par le désir des avantages tem¬

porels qui j font attachés , fr par Un principe d ’orgueil,
n envisageant que l’honneur qui accompagne cet état ;
quand étant Moine on fe fait Prêtre pour s’élever au
dessus de fis frères qui ne le font pas ; quand on ne fe
fait Ecclésiastique que pour vivre plus grassement , pour
entretenir son ambition , pour cacher la bassesse de fa
naissance , fr fe prévaloir des richesses qu on pojsede; ou
parce qu on est assuré d 'un Bénefice qu on a attrapé par
des Voyes irregulieres ; ou parce qu ’on n'a pas astez d 'es¬
prit , ni assez de mine ; ou quand on entre dans la Clé-
ricature fans avoir les qualités requises . Quelles font ces
qualités selon le Catéchisme Romain de Pie V.  285

Chap.  II . Des Superstitions qui regardent la matiè¬
re des Ordres.] Les instrumens que PEvêque donne fr
fait toucher aux Ordinans font la matière de l Ordre,
selon l .ugene IV . Les Grecs n ont à présent pour tout
Ordre Mineur , que celui de lecteur , fr ils ne croyent
pas que ceux d ’Acolythc , de Portier fr d ' Exorciste** • 1 /.. .’j . . /. / . « WM/tie fouiavi/tcvi - do*  Uí*

mains est essentielle d P Ordre fr
tiere , .ce que ne font pas les instrumens . Cette diversi¬
té d 'usages n est nullement superstitieuse . Les Grecs f é-
roient mieux cependant de fe conformer d la pratique
de P Fglifi Latine . Diverses superstitions qui concernent
la matière de l ’Ordre , Autrefois on ne donnoit point le
Uvre des Evangiles à toucher au Diacre . Faire toucher
au Prêtre les instrumens , fr Poindre des SS . Huiles ,
ce ne font que des choses Sacramentelles qui ne confè¬
rent point la grâce . C’est un sacrilège & une supersti¬
tion tout ensemble , de st servir des SS . Huiles pour fai¬
re des maléfices.  286

Chap . III . Des Superstitions qui regardent la forme
des Ordres .] Forme des Ordres Majeurs fr Mineurs
dans P.Eglise Latine . II n 'y a dans P Eglise Grecque
qu Une feule fr même forme pour P Ordination des Dia¬
cres , des Prêtres fr des Evêques ; mais elle ne s'obser¬
ve pas dans POrdination des Soû-diacres . De quelle
maniéré ils font ordonnés . La forme de leur Ordina¬
tion , & de celle des Lecteurs est déprécatoire . Senti¬
ment particulier de Gabriel de Philadelphie fur la for¬
me de P Ordination . Un Evêque Grec feroìt supersti¬
tieux s’il st strvoit de cette forme . Outres superstitions

fur la forme de POrdre. • Ces paroles  In nomme Do-
mini , ou  In nomine Patris, &c.: qurfe distnt a la
fin des formes de POrdination , ne font pas essentielles.288

Chap . IV . Du tems des Ordinations .] - Il y a des
tems destinés pour les Ordinations par mû les Latins . Les
Evêques Grecs les peuvent faire tous les jours qUánd ils
célèbrent les divins -Mystères . En Occident on n ordon¬
ne les Evêques que le Dimanche . On -conférait autrefois
les Ordres ce jour -là , fr le Pape seul y peut faire des
Soû -diacres , quoiqu il n y en fajse pas . On ne f ait point
d ’Ordination le Samedi de la Pentecôte , ni le jour de
la Dédicace des Eglises fy des Autels . On n en fait
qu aux Samedis des Ouatre -tems , de la Passion fy de
Pâques , à moins qu 'on n ait une distenfe dn Pape . On
choisijsoit autrefois plutôt certains Samedss que les autres
pour les Ordinations . 11  n y a nulle superstition d tes
faire aux jours qu 'on le fait , parce que PEglise le
veut ainsi.  289

Tome IL

CHAPITRE â.
Chap . V. Des Superstitions qui regardent les Minis¬

tres de l’Ordre .] Le Ministre ordinaire de POrdre,
c est P Evêque . Les Ordinations ' d ’un Evêque qui ne st-
roit point batizéstroient Superstitieuses aujst bien qué
celles d ’Une femme , qui ayant déguise stn sexe $ fe fi-
roit fait Evêque , ou qui aurott confère les Ordre fans
fe déguiser . Les Pépuziens faifeient les femmes Evê¬
ques fy Prêtres . Ordinations irrégulieres fy Supersti¬
tieuses d 'un Evêque qui fe contenteroit de faire les cé¬
rémonies nécessaires , fy qui féroit prononcer la formé
par une autre personne . Règlement dû deuxième Conci¬
le de Seville fur cela.  2 9 ì

Chap.  VI . Des Superstitions qui regardent les per¬
sonnes qui peuvent recevoir les Ordres.] L'âge qu il
faut avoir pour recevoir les Ordres dans PEglise d’ 0 -
rient fy dans celle d ’Occident . Bulle abusive des Cluni-
cìens pour Page des Ordinans de leur Congrégation.
Hérésie des Pépuziens , qui faifeient les femmes Evê¬
ques fy Prêtres . Le Sacerdoce n a pas été établi pour
les femmes . La sainte Vierge , quoique plus excellente
que tous les Apôtres , n ’en.a pas été revêtue , non plus
que les Diaconijfes . Quelles étoient leurs fonélions . Deux
Sacerdoces dans PE,glife , Pun intérieur , Pautre exté¬
rieur , Superstition des Cophtes qui donnent la Tonsure  ,
les quatre Ordres Mineurs , le Soû-diaconat fy le Dia¬
conat a leurs enfans aujst- tôt après leur Batême . Au¬
trefois on engageait les enfans dans la ClericatUrè . Su¬
perstition des Maronites qui confèrent le Soû-diaconat d
des enfans de  j . ou  6 . ans . Deux Tonsures parmi les
Grecs , dont il y en a une superflue . Privilège des Abés
de conférer la Tonsure fy les quatre Ordres Mineurs h
leurs Religieux ; quel il est dans PEglise Grecque fy
dans P Eglife Latine . Quel est celui des Chorévêqùes fy
des Archiprêtres dans P Eglife Grecque d cet égard-
Eaux culte des Ecclésiastiques qui féroient les fonctions
de leurs Ordres étant excommuniés , suspens , tíu inter¬
dits , fy de ceux qui n étant point ordonnés Prêtres di¬
sent la Messe fy confessent. Peines décernées contre eUX
parles Conciles f -par  les Papes.  29 L

L I V R E DIXIE U  E.n
| J  Es Suferflitions cjui regardent le Mariage.  îp <S

Chap . I . Des Superstitions qui précédent le Maria¬
ge.] Ces superstitions procèdent de tr ois sources, de la
curiosité , de la brutalité fy de Pavarice . Divers exem¬
ples de celles qui procèdent de la curiosité . Elles st rap¬
portent d la vaine observance fy d la divination des é-
vcnemens ou rencontres , aujst-bien que la pratique de fi
faire dire fa bonne avanture pour savoir qui l 'on épou¬
sera , fy fi on fera heureux en Mariage . Observances
superstitieuses des Bramines pour leurs Mariages . E-
xemples des folies superstitieuses où la brutalité engage
quelquefois les personnes qui veulent fe marier ; fy des
philtres ou maléfices amoureux dont on st sert pour fe
faire aimer . On n épargne pas même les choses les plus
sacrées pour y parvenir . L ’avarice porte quelquefois d
de semblables extravagances ; mais Dieu ne favorise pas
de fes grâces ces stries d 'alliances qui fe font par des
motifs intéressés. ; • 297

Chap . II . Des Superstitions,qui regardent les Fian¬
çailles.] Les Fiançailles ne font pas dePessence dù Ma¬
riage . Elles fe doivent faire dans les Eglises Paroissia¬
les fy en présence des Curés . On les obmet en bien des
Diocèses de Languedoc , fy pourquoi .? Superstition de
ceux qui ne les célèbrent pas fy de ceux qui les célè¬
brent dans les Eglises Paroissiales . Défenses de fiancer
dans les cabarets , de fiancer fy d ’épouser en un même
jour . Les Grecs néanmoins fiançaient autrefois fr fian¬
çant encore aujourd ’hui en un même jour . C ’est être
superstitieux de vouloir , ou de ne pas vouloir fiancer d
certains jours . Insolences qui st commettent aux fian¬
çailles condamnées par les Synodes fy par les Rituels
de divers Diocèses. II n est pas permis de fiancer la

R r r r nuit.
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mit . Vaines observances , observances des êvenemens
dr faux culte des fiancés . C efi une superstition sacrilè¬
ge de fiancer quand on efi yvre . Pratique de faire boi¬
re les fiancés après les fiançailles , autorisée par le Ri¬
tuel de Périgueux de  15 36 . Affilier de ne pas se trou¬
ver à L'Eglise lors qu on publié les bans de son maria¬
ge , c'efi ou une sotte honte , ou une vraye supersti¬
tion.  300

Chap.  III . Des Superstitions qui regardent le tems
de célébrer le Mariage.] Observer les jours dr les
mois heureux , ou malheureux , pour le célébration des
Mariages , c’efi une fuperfiition dr un refie du Paga¬
nisme . Les Perfis , les Grecs , les Romains , les Bra-
mines dr les autres Payens étoient attachés d cette vai¬
ne pratique . Elle efi condamnée par les Peres , les Con¬
ciles , dr les Statuts Synodaux de plusieurs Diocèses.
L ’Eglise efi incapable de tomber dans cette fuperfiition ,
quoiqu elle défende de célébrer des noces en certains tems
de l ’année . Raisons qu 'elle a eues de faire cette défen¬
se . Pourquoi on ne doit point se marier les jours déjeu¬
nes. II n efi pas plus permis de le faire le jour de saint
Joseph , que tout autre jour du Carême . Pourquoi
les noces font défendues les Dimanches dr les Fêtes chô¬
mées . C'efi un abus condamné par l ’Eglise , de f ma¬
rier quelques jours devant Privent , dr de faire les no¬
ces le premier Dimanche de PAvent.  303

Chap.  IV . Des Superstitions qui regardent la célé¬
bration du Mariage & la bénédiction nuptiale.] Su¬
perstitions de ceux qui épousent avant le jour avec des
habits ordinaires , dr vont par après a P Eglise avec de
f/eaux habits ', de ceux qui font des étreines d la nou¬
velle mariée dans P Eglise ; de ceux qui pour se préser¬
ver des maléfices , mettent du sel dans leurs poches , ou
des fous marqués dans leurs souliers ; qui pajfent fous le
Crucifix fans le saluer ; ou entre la Croix dr la Ba¬
vière ; qui ont commerce ensemble avant leur Maria¬
ge ; qui épousent la nuit , ou en cachette ; qui font bé¬
nir plusieurs anneaux ; qui mettent Panneau d’une cer¬
taine maniéré , on le laijfent tomber en le donnant , ou
en le recevant ; de ceux qui font dire des Mejfes sè¬
ches ; de ceux qui fi font battre la tête ou la plante
des pies , étant fous le poêle ; de ceux qui font chanter

fur les orgues le  Credo , cr VO salutaris hostia a la
Messe des épousailles ; de ceux qui font venir des bou-
fbns dans les Eglifis dr qui font tirer des armes a feu
dans les Eglifis ou dans les cimetières pendant la célé¬
bration des Mariages ; de ceux qui battent ; dr insul¬
tent les nouveaux mariés dans les Eglises , ou qui exi¬
gent d’ CUX de Pargent , ou quelque autre chose , pour
boire.  30 6

Chap.  V . Continuation du même sujet.] Divinations
des êvenemens dr vaines observances du jour des noces.
Si c'efi fuperfiition de purifier les femmes ce jour -là dr
de faire boire dr manger les nouveaux mariés . Chari¬
vari condamné fius peine d 'excommunication par les
Conciles , les Rituels dr les Statuts Synodaux de divers
Diocèses , comme un refie du Paganisme dr une injure
au Sacrement . On peut demander en jufiice réparation
d 'injure contre ceux qui font le Charivari . Superfli-
tion du  bouillon , ds la  fricassée ou du  pâté de l’E-
porfée . Superstition du lendemain des noces, abomi¬
nation des Mariages des Empereurs Néron dr Avitus.
Pratique superstitieuse d.'un Carme Déchaussé qui sai¬

sit des alliances spirituelles entre  Jesus - Christ dr des
femmes dr des filles . Examen du Contrat qu il pasfoit
de fis alliances . Mariage du Doge de Venise avec la

CHAPITRES.
mer Adriatique . S 'il est superstitieux , ou fi ce n 'efi
qU'une cérémonie purement civile ? Origine de cette cé¬
rémonie , d quel jour elle fi fait , dr ce que c'est que le
Bucentaure.  3 1%

Chap . VI . Des Superstitions qui regardent le devoir
conjugal.] Conseil du saint Apôtre touchantl usage du
Mariage . Le quatrième Concile de Carthage ordonne
anx nouveaux mariés de vivre dans la commence la
premiere nuit de leurs noces; le Canon  aliter , les deux
ou les trois premiers jours ; Théophile d ’Alexandrie les
Samedis dr les Dimanches ; dr les Rituels les jours
d ’Oraifìn , de sjeune , des grandes Fêtes , quelques
jours devant la Communion dr quelques jours après.
Ils peuvent cependant le demander dr le rendre ces
jours -là fans fuperfiition & fans péché . Ce firoit un
faux culte , une vaine observance , dr Une observance
des tems , de ne le vouloir ni demander , ni rendre en
certains jours particuliers . Ce firoit aujfi une vaine obser¬
vance de s’imaginer qu il ne firoit pas permis à un ma¬
ri infidèle \ de le rendre a fa femme , fi elle étoit Chré¬
tienne.  3 18

Chap.  VII . Des Superstitions qui regardent lenouë-
ment d’aiguillette; ou l'empêchement de rendre le
devoir conjugal.] On ne fauroit avec fondement at¬
tribuer tout nouëment d,'aiguillette à la force de l ' ima¬
gination , dr pourquoi . Divers exemples de ceux qui
ont été affligés de ce maléfice . U y a plus de cinquante
maniérés de nouer Vaiguillette , fi on en croît ce que
rapporte Bodin . Plusieurs Auteurs expliquent les moyens
par lesquels cela fi peut faire ; mais / ’honnêteté ne per¬
met pas de les marquer ici . Ce maléfice n 'est point ima¬
ginaire , mais réel . Ceux qui le pratiquent , ou qui le
procurent font excommuniés par l Eglise . C efi une mé¬
chanceté damnable , une aílion diabolique , un crâne
énorme dr capital pour plusieurs raisons . Les manié¬
rés les plus ordinaires de le commettre , fur tout dans
le tems de la célébration des Mariages.  319

Chap . VIII . Des Superstitions qui regardent le dé¬
nouement d’aiguillette.] II n'y a rien que ne fassent
la plupart de ceux qui font affligés du nouement d ’ai¬
guillette pour en être délivrés . Exemples des moyens su¬
perstitieux dont on fi fiert plus communément pour cela.
Ces moyens fìnt condamnes par l 'Eglifi , qui ne veut
pas qu on ôte m maléfice par un autre maléfice , dr qui
excommunie ceux qui dénouent l 'aiguillette par quelque
pratique vaine dr superstitieuse . Les nouveaux mariés
qui ont l ’aiguillette nouée doivent employer les rémedes
que / ’Eglise leur prosofi , dr qui fìnt , ! usage légitime
des Sacrement de Penitence , dr d 'Eucharistie , la priè¬
re , le jeûne , l 'aumône , les Exorcisâtes , les pèlerina¬
ges , dr les autres bonnes œuvres.  323

Chap . IX. Des Superstitions qui regardent le re¬
nouvellement du Mariage.] II n est point permis,
pour dénouer / ’aiguillette , de renouveller le mariage
qu on a déja contrarié . Le P . Théophile Raynaud ce¬
pendant efi dans la pensée que cela st peut faire sans
péché dr fans superstition ; mais cette pensée est condam¬
née par les Rituels dr par les Statuts Synodaux des Dio¬
cèses , comme  une ignorance crasse , une erreur gros¬
sière, un abus visible, une folie, une impiété , un
sacrilège, une invention du démon, dr  une injure
atroce faite au Sacrement. L' Eglifi ne condamne pas
abfìlument pour cela les secondes noces. Erreur des Grecs ,
eles Mekhites , des Moscovites dr des Maronites , qui
n 'admettent point de quatrième Mariage.  325

Remarques dr Additions.  327
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